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Le Nouveau-Brunswick à l’aube d’un nouveau siècle

« Il y a des décennies que, au
Nouveau-Brunswick, les politiques
d'intérêt public sont marquées au coin
de changements progressifs à la mesure
des défis prévus. Des changements
démographiques de taille sont à venir,
présentant des risques en cas de non-
préparation et des occasions en cas de
prévoyance.

Mon gouvernement constituera un
comité de l'Assemblée législative pour
examiner les répercussions des
changements en la matière sur les
politiques d'intérêt public. Le
Nouveau-Brunswick sera prêt pour le
XXIe siècle. »

Discours du trône,

le 7 février 1995
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Le Nouveau-Brunswick fait face aujourd'hui à de difficiles
questions sociales, économiques et financières qui émanent de
la situation démographique et des mouvements de population
qui sont en train d'infléchir le cours de notre avenir.
Toutes les Néo-Brunswickoises et tous les Néo-Brunswickois,
particulièrement ceux et celles qui participent à l'élaboration
des politiques publiques, se doivent de reconnaître et de
comprendre la dynamique des changements démographiques de
notre société.

Les questions étudiées dans le présent document de travail
auront des répercussions, d'une façon ou d'une autre, sur tous
les résidents du Nouveau-Brunswick. Je sais qu'il n'existe
aucune réponse facile à toutes ces questions complexes. Je crois
toutefois que nous devons nous préparer à relever les défis qui
nous attendent.

J'espère que le fait d'adresser ce document de travail au Comité
choisi de l'Assemblée législative sur les questions
démographiques permettra aux citoyens de toutes les origines
sociales et culturelles de participer à cet exercice. Le fait
d'étudier ces questions démographiques aujourd'hui ainsi
que de considérer leurs répercussions sur l'avenir du
Nouveau-Brunswick et les stratégies potentielles pour réagir à la
situation, devrait nous sensibiliser davantage à leur importance
pour notre province.

Premier ministre Frank McKenna
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FACTEURS DÉMOGRAPHIQUES CLÉS
RELATIVEMENT AU NOUVEAU-BRUNSWICK

BAISSE DE LA NATALITÉ

Le Nouveau-Brunswick a connu une baisse continue de la natalité au cours des 20 dernières années. Le Québec, l'Ontario, l'Alberta
et la Colombie-Britannique ont plutôt connu la tendance opposée.

FAIBLE TAUX DE FÉCONDITÉ

Le taux de fécondité est très faible au Nouveau-Brunswick, car il se situe à 1,5. Le seuil de renouvellement des générations est de 2,1.
En résumé, nous ne renouvelons pas notre population et cette tendance pourrait avoir de sérieuses répercussions.

AUCUNE GÉNÉRATION DE L'APRÈS BABY-BOOM

Le Nouveau-Brunswick, contrairement à la plupart des autres provinces, n'a pas connu l'augmentation de la natalité qui est
survenue dans les années 80 et au début des années 90. C'est ce qu'on a appelé la « génération de l'après baby-boom », car elle
correspond à la période où la majorité des membres de la génération du baby-boom a eu des enfants.

POPULATION VIEILLISSANTE

Le Nouveau-Brunswick se compose d'une population vieillissante. Au moment où la génération du baby-boom sera à l'âge de la
retraite, on estime qu'un Canadien sur cinq sera âgé de 65 ans ou plus, comparativement à environ 1 sur 10 aujourd'hui.

FAIBLE TAUX D'IMMIGRATION

L'immigration est la clé pour ce qui est de la taille et des caractéristiques de la population canadienne dans l'avenir. Toutefois,
seulement 0,3 p. 100 de l'immigration nationale au Canada s'établit au Nouveau-Brunswick. Ce faible taux n'est pas appelé à
changer dans l'avenir. Seules les provinces de l'Î.-P.-É. et de Terre-Neuve connaissent un taux d'immigration équivalent ou plus
faible, soit respectivement 0,1 p. 100 et 0,3 p. 100.

PERTE NETTE AU CHAPITRE DE LA MIGRATION INTERPROVINCIALE

Au cours des dernières années, comme dans la plupart des autres provinces, plus de personnes ont quitté le Nouveau-Brunswick
que de personnes sont venus s’y installer.  Toutefois, depuis 1988, le nombre de personnes qui sont partis de la province s’est
stabilisé et est beaucoup moindre que ce qu’il était il y a une décennie.

RETOUR AUX RÉGIONS RURALES

Le Nouveau-Brunswick possède l'une des populations rurales non agricoles les plus élevées au Canada. La population urbaine au
Nouveau-Brunswick a décliné de façon continue au cours de la période de 1976 à 1991. En effet, le taux d'urbanisation est passé
de 53,5 p. 100 en 1976 à 47,7 p. 100 en 1991. De plus, depuis 1986, la population rurale est supérieure à la population urbaine
au Nouveau-Brunswick.

NOUS VIVONS DANS DE PETITES LOCALITÉS

En 1991, plus de 90 p. 100 des subdivisions de recensement au Nouveau-Brunswick comptaient une population de moins de
50 000 personnes.

RÉPARTITION DE LA POPULATION

Le Nouveau-Brunswick a une population relativement dispersée dans l'ensemble de la province, car la majorité des résidents vit
dans les régions rurales. Ceci a d'énormes conséquences pour la prestation de services comme les soins de santé, l'éducation, les
services de police, les systèmes d'eau et d'égouts, l'élimination des déchets, l'hydroélectricité, le téléphone, le transport ainsi que
d'autres services municipaux.

FAIBLE DENSITÉ DE LA POPULATION

Des 287 subdivisions de recensement au Nouveau-Brunswick, seulement 18 possédaient une densité de population d'au moins
400 personnes par kilomètre carré. De toutes les régions géographiques du N.-B., c'est la réserve des Premières Nations à Oromocto
qui possédait le taux de densité de la population le plus élevé. Les comtés de Saint John et de Westmorland étaient les comtés dont la
population était la plus dense en 1991. Les comtés de Queens et de Victoria comptaient la population la plus faible.

PROFIL LINGUISTIQUE

Selon le recensement de 1991, 64,5 p. 100 de la population du Nouveau-Brunswick a indiqué que l'anglais était sa langue
maternelle, tandis que 33 p. 100 de la population a indiqué que le français était sa langue maternelle. De plus, 30 p. 100 de la
population totale du Nouveau-Brunswick est considérée bilingue. En fait, le Nouveau-Brunswick est la seule province officiellement
bilingue au Canada.
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De plus, si la tendance se maintient, le Nouveau-Brunswick devra
compter sur un taux plus élevé d'immigration ou de migration
interprovinciale pour assurer sa croissance future. Toutefois, le
Nouveau-Brunswick ne compte pas parmi les principales destinations
des immigrants venant au Canada. En fait, au moment du recensement
de 1991, la population totale d'immigrants au Nouveau-Brunswick se
chiffrait à 23 975, soit 0,3 p. 100 de la population totale d'immigrants.
Ainsi, l'immigration n'est sans doute pas une solution de rechange pour
le Nouveau-Brunswick pour l'aider à surmonter sa faible croissance
démographique.

On prévoit que le Nouveau-Brunswick connaîtra une croissance
démographique lente mais régulière au cours des 15 prochaines années.
Cette croissance devrait se maintenir également en Ontario, en Alberta
et en C.-B., tandis que la part de la population du Canada atlantique par
rapport à la population canadienne totale continue de baisser. Nous, au
Canada atlantique, comptons maintenant 8,6 p. 100 de la population,
comparativement à 11,6 p. 100 en 1951. La part du Nouveau-Brunswick a
baissé de 3,7 p. 100 à 2,7 p. 100 par rapport au total national.
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B. Le Nouveau-Brunswick a
une population vieillissante

Le changement apporté par la transition démographique touche non
seulement le taux de croissance démographique mais transforme
également la structure d'âge de la population. Cette transition
démographique vers une population plus âgée est déjà bien amorcée au
Nouveau-Brunswick.

Une population vieillissante se caractérise par une baisse de la
proportion de jeunes et une augmentation de la proportion de
personnes âgées. Quand la génération du baby-boom sera à l'âge de la
retraite au Nouveau-Brunswick, on prévoit qu'un Canadien sur cinq sera
âgé de 65 ans ou plus, comparativement à environ 1 sur 10 aujourd'hui.
En outre, la population du Nouveau-Brunswick est appelée à vieillir
autant au cours des 20 dernières années du vingtième siècle qu'elle n'a
vieilli au cours des 80 premières années. En 1994, l'âge moyen de la
population au Nouveau-Brunswick était de 34,2 ans, soit une
augmentation de 6,1 ans depuis 1981, et de 10,3 ans par rapport à
seulement deux décennies plus tôt.

Sans doute la principale raison du vieillissement de la population est le
déclin du taux de natalité et du taux de fécondité. Comme on le
mentionnait plus haut, il faut un taux de fécondité total de 2,1 pour
maintenir le niveau de population actuel dans la province sans tenir
compte de l'immigration. Or, le taux de fécondité actuel au
Nouveau-Brunswick en 1994 était de 1,5.
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C. La répartition de notre population

La population du Nouveau-Brunswick est plutôt disséminée sur son
territoire. La province comptait 760 500 personnes en octobre 1995, ce
qui représente une densité brute de 10,6 personnes par kilomètre carré.
Le Canada, qui avait une population de 29 732 953 personnes en octobre
1995, présentait une densité brute de 3,2 personnes par kilomètre carré.
Au Nouveau-Brunswick, la population est disséminée principalement
autour de sept grands centres : Saint-Jean, Fredericton, Moncton,
Bathurst, Campbellton, Edmundston et Miramichi. Le reste de la
population est dispersée dans les villages, les villes et les paroisses.

Cette dispersion de la population sur son territoire a des répercussions
sur la prestation des services, comme les soins de santé, l'éducation, les
systèmes d'eaux et d'égouts, l'élimination des déchets, les services de
police, l'hydroélectricité, le téléphone, les transports et bon nombre
d'autres services municipaux et provinciaux.

L'avenir n'appartient pas
nécessairement à ceux
qui ont accès aux plus

grands marchés ni à ceux
qui sont les mieux placés

relativement à la
technologie de

transformation ou à la
capacité de production.

L'avenir appartient
beaucoup plus à celui

qui a une vision à long
terme.

Alfredo Bregni,
McKinsy & Co.
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III. QU’EST-CE QU’UNE DÉMOGRAPHIE 
ET POURQUOI EST-CE IMPORTANT?

La démographie est le domaine des sciences sociales qui s'intéresse à
l'étude des populations humaines, à leur structure et à leur évolution (en
fonction des naissances, des mortalités et de l'immigration) ainsi qu'à
leurs rapports avec l'environnement naturel et les transformations
sociales et économiques. Les principaux indicateurs démographiques
sont la taille de la population, son taux de croissance, le taux brut de
natalité, le taux brut de mortalité, le taux global de la fécondité,
l'espérance de vie et la mortalité infantile (voir annexe « A » pour un
glossaire des termes démographiques). On pourrait noter également la
répartition estimative et prévisible en fonction du sexe et de l'âge selon
les variantes de fécondité moyenne, élevée, faible et constante. Bref, les
changements démographiques influent sur tous les domaines de l'activité
humaine : économique, social, culturel et politique.

Ceux qui s'intéressent à ce domaine des sciences sociales croient que les
données démographiques peuvent contribuer à la compréhension de
certaines orientations dans le passé et à la préparation des
développements et des politiques de l'avenir. En outre, ils croient que le
fait d'observer l'évolution démographique permet de mieux comprendre
les tendances socio-économiques que l'on peut observer. Par
conséquent, la démographie devient un élément important dans
l'analyse et l'élaboration des politiques publiques.

Démographiquement, le Nouveau-Brunswick présentera un profil très
différent au siècle prochain. L'espérance de vie augmente et le taux de
fécondité reste faible. En outre, la population du Nouveau-Brunswick,
comme la plupart des sociétés en Amérique du Nord, vieillit et devrait
diminuer au début du siècle prochain. C'est pourquoi le
Nouveau-Brunswick se retrouve à une croisée de chemins.

L'évolution de la dynamique démographique du Nouveau-Brunswick
représente des conséquences importantes à long terme pour les
politiques économique et sociale, et les Néo-Brunswickoises et les
Néo-Brunswickois ne pourront faire des choix avisés au sujet de leur
avenir que s'ils comprennent mieux les effets des changements
démographiques.

Bien des économistes et des démographes croient que la lente croissance
démographique actuelle au Nouveau-Brunswick pourrait avoir des
conséquences importantes. Cette réalité, compte tenu des changements
que l'on peut prévoir dans nos arrangements fiscaux avec le
gouvernement fédéral ainsi que de la réorganisation radicale de
l'économie mondiale, présentera sans doute des défis économiques et
sociaux considérables.

Les concepteurs de politiques publiques du Nouveau-Brunswick sentent
donc la nécessité de comprendre la dynamique des changements
économiques et démographiques. Tous ces facteurs constituent un défi
très important et dont les conséquences sont considérables, et c'est
pourquoi la démographie, de même que l'analyse démographique, doit
de toute évidence être prise en compte si nous voulons atteindre
l'ensemble de nos objectifs prioritaires et les maintenir. Le principe
fondamental de la science démographique est que les décisions, les
découvertes, les politiques, les actions ou l'inaction d'une société à un
moment donné influent, dans une grande mesure, sur l'évolution et les
tendances démographiques.

Ainsi, une bonne planification et une utilisation avisée des ressources
permettraient à la population future du Nouveau-Brunswick d'être aussi
dynamique et prospère que celle d'aujourd'hui.

Dans une grande mesure,
les réalités comme la

taille et la croissance de
la population ainsi que

les caractéristiques
démographiques et la

répartition de la
population influent, ou
du moins exercent des
contraintes extérieures,
sur ce que l'économie

ainsi que les
gouvernements et le

monde des affaires à
l'intérieur de l'économie

peuvent accomplir.

Thomas Symons,
président, Groupe de

travail sur les questions
démographiques du

Comité britannique nord-
américain

Les populations
vieillissantes sont

susceptibles d'exercer de
fortes pressions sur les

programmes de dépenses
publiques,

particulièrement dans les
domaines des soins de
santé et des pensions.

Organisation pour la
coopération et le

développement
économiques

Les tendances
démographiques se

manifestent
essentiellement à long

terme. Vous pouvez n'en
point tenir compte cette

année, ou même l'an
prochain. Mais avec le

temps, elles finiront par
vous rattraper.

David Foot,
Université de Toronto
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IV. OÙ ALLONS-NOUS?
A. Tendances mondiales

Au cours des trois dernières décennies, bien des parties du monde ont
connu d'importants changements démographiques, sociaux,
économiques et politiques. De nombreux pays ont réalisé de grands
progrès en améliorant l'accès aux soins de santé en matière de
reproduction et en abaissant les taux de mortalité. De plus, dans bien
des pays, la scolarité et les salaires se sont améliorés, particulièrement
chez les femmes.

À l'approche de la fin du vingtième siècle, trois tendances
démographiques se profilent particulièrement à l'horizon : le
vieillissement de la population mondiale, la croissance des cités et la
nécessité urgente d'amener la croissance démographique et les besoins
croissants en équilibre avec les ressources disponibles, tout en limitant
le rythme de la destruction de l'environnement.

Dynamique de la population

Le taux de croissance de la population mondiale a augmenté à un
rythme d'environ 2 p. 100 au cours des 1 000 dernières années et à un
rythme de 2 p. 100 par année au cours des années 50. Bien que le taux
de fécondité ait commencé à baisser, la population mondiale s'accroît
en moyenne de 1,8 p. 100 par année. En effet, la population s'accroît de
240 000 personnes chaque jour et de plus de 95 millions chaque année,
soit l'équivalent de trois Canadas ou d'un autre Mexique.

La population mondiale se situe actuellement à 5,4 milliards de
personnes, et il y aura environ 6,25 milliards de personnes sur la planète
d'ici la fin du siècle. Compte tenu du rythme de croissance de la
population, on peut s'attendre à ce que le nombre augmente de
3 milliards sur la planète entre 1985 et 2025.

Vieillissement de la population

Les changements apportés par la transition démographique touche non
seulement le taux de croissance de la population mais transforme
également sa structure d'âge.

La transition démographique vers une structure de population plus âgée
est très rapide dans bien des pays. D'ici l'an 2025, plus de 12 p. 100 de la
population des régions moins développées sera âgée de plus de 60 ans.
Dans les régions plus développées, la proportion des personnes âgées
dépassera 25 p. 100. Dans une vaste étude réalisée par les Nations Unies,
en 1988, on a observé que, malgré leur jeune population actuelle, les
pays en voie de développement connaîtront un vieillissement très rapide
au cours des prochaines décennies, et que d'ici la fin du siècle c'est là
que vivra la grande majorité des personnes âgées du monde. D'ici l'an
2025, plus de 25 p. 100 de la population âgée du monde demeurera dans
des régions en voie de développement.

La triade constituée par
la croissance

démographique
excessive, la dégradation

environnementale et la
pauvreté nous menacent

nous et notre planète
comme jamais

auparavant.

Déclaration du Forum
international sur

la population au Vingt-et-
unième siècle,

Amsterdam, 1989

Nous sommes un poids
pour le monde, les

ressources suffisent à
peine à combler nos

besoins, lesquels exigent
de grands efforts de notre

part, sans compter les
plaintes qui viennent de

partout, alors que la
nature ne parvient déjà

plus à nous nourrir.

Tertullien,
200 ans ap J.-C.

Si nous n'arrivons pas à
maîtriser la croissance

démographique, l'habitat
terrestre sera détruit par
les désastres écologiques

ou encore de forts
mouvements de

migration ou les deux.

Willy Brandt,
ancien chancelier de

l'Allemagne de l'Ouest,
1989
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Urbanisation

Selon les Nations Unies, un autre phénomène démographique
important au vingtième siècle a été l'augmentation du nombre et de la
proportion de personnes vivant dans les régions urbaines. En effet, la
population urbaine mondiale s'est multipliée par cinq, un taux de
croissance qui dépasse la capacité mondiale d'offrir suffisamment de
logements, de services, d'éducation et d'emplois. En 1900, près de
14 p. 100 de la population mondiale vivait dans les grandes villes. En
1980, ce chiffre dépassait 40 p. 100.

B. Une Perspective Nord-Américaine

Le Canada devrait connaître un vieillissement démographique
relativement plus grand que les États-Unis, l'Europe et beaucoup
d'autres parties du monde. En 1989, seulement 10 p. 100 de la
population du Canada était âgée de 65 ans ou plus. Toutefois, d'ici
2020, 19 p. 100 de la population du Canada sera âgée de 65 ans et plus,
comparativement par exemple à 16 p. 100 au Royaume-Uni et aux
États-Unis.

Le Canada et les États-Unis devraient connaître un grand ralentissement
de la croissance de leur main-d'oeuvre. Compte tenu de cet
accroissement plus faible de la population active et du rythme rapide
des changements technologiques, les gouvernements, les sociétés et les
syndicats au Canada et aux États-Unis devront mettre davantage l'accent
sur l'éducation continue, la formation et le recyclage des travailleurs
afin de satisfaire les niveaux de compétence dont les employeurs et la
société auront effectivement besoin, soit une tâche qui a déjà été
amorcée au Nouveau-Brunswick.

Le Bureau du
recensement prévoit qu'il

y aura plus de 35
millions d'Américains

âgés de plus de 65 ans
d'ici la fin du siècle, soit

près d'un septième de la
population. D'ici 2040,
l'Institut national sur le

vieillissement prévoit que
87 millions d'Américains

seront âgés de plus de
65 ans. D'ici 2080, on
s'attend à ce qu'il y ait

5 millions de centenaires.

Ken Dychtwald,
AGE WAVE
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V. LA SITUATION
AU NOUVEAU-BRUNSWICK

Des changements dynamiques au sein de la population du
Nouveau-Brunswick sont en train de modifier le profil démographique
de la province, tel que nous le connaissons. Au cours des dernières
années, la population du Nouveau-Brunswick a connu une croissance
plus faible que la moyenne nationale. Il s'agit d'une tendance qui
devrait se maintenir bien au-delà du début du prochain siècle.

A. Profil Démographique
En 1995, la population du Nouveau-Brunswick était estimée à
760 500 personnes. Les femmes composaient 50,5 p. 100 de la
population de la province, et les hommes 49,5 p. 100 de la population
totale. D'autre part, en 1994, l'âge moyen était de 34,2 ans, soit 35,0 pour
les femmes et 33,4 pour les hommes.

Le tableau qui suit illustre la pyramide des âges au Nouveau-Brunswick
en fonction des estimations intercensitaires de la population effectuées
en 1994. Il est intéressant de noter les répercussions de la Première
Guerre mondiale qui continuent de se refléter sur le profil
démographique du Nouveau-Brunswick, les personnes âgées de 75 à
79 ans (nées entre 1915 et 1919) se détachant nettement sous forme de
petite cohorte. Ceci est suivi d'une plus grande cohorte des « années
folles » (personnes nées entre 1920 et 1929), où les taux de fécondité
totaux sont restés élevés (plus de 3,2 enfants par femme). Les enfants
des années 20 ont été suivis par la cohorte de la « Dépression » des
années 30 (personnes âgées de 56 à 64 ans ou nées entre 1930 et 1938),
au moment où les taux de fécondité ont baissé sous le taux de 2,65 en
1937.

La génération du « baby-boom » est celle qui est née entre 1947 et 1966,
et qui est âgée aujourd'hui entre 30 et 49 ans. Dans la pyramide, on la
retrouve entre les groupes d'âge de 30 à 34 ans et de 45 à 49 ans. D'ici
l'an 2011, cette cohorte sera à l'âge de la retraite. Par la suite, la
province connaîtra un sérieux processus de vieillissement accompagné
d'une augmentation du poids relatif des personnes âgées par rapport à
la population totale.

Le fait que la migration
nette soit négative

constitue un problème,
car la dépendance est

ainsi plus grande dans
la région qui compte
plus de jeunes et de

personnes âgées que les
autres parties du pays, et

ceci détermine jusqu'à
un certain point le coût
des services publics, ce

qui représente des
problèmes pour le

gouvernement, entre
autres.

Campbell Morrison,
Telegraph Journal,
jeudi 24 août 1995

Votre situation est
unique. Vous êtes la

seule province au
Canada où la base de la

pyramide diminue; ceci
veut dire que les

inscriptions à l'école
élémentaire continuent

de baisser, et que les
inscriptions à l'université
sont en train d'atteindre

un sommet dans cette
province. Il y a

aujourd'hui beaucoup
moins de jeunes de

10 ans que de jeunes de
20 ans, et beaucoup

moins de jeunes d'un an
que de jeunes de 10 ans.

David Foot,
Université de Toronto
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En vieillissant, la génération du baby-boom exercera inévitablement des
pressions additionnelles sur les institutions politiques et sociales. De
plus, d'ici à ce que cette génération atteigne l'âge de la retraite, environ
1 sur 5 résidents du Nouveau-Brunswick sera âgé de 65 ans ou plus,
comparativement à environ 1 sur 10 aujourd'hui. La génération du baby-
boom continuera de constituer la plus importante cohorte
démographique jusqu'au milieu du prochain siècle.

La période allant de 1967 à 1979 est celle de la génération issue de
l'effondrement de la natalité au Canada, car c'est pendant ces années
que les taux de fécondité ont chuté d'une façon incroyable. Un
pourcentage beaucoup plus élevé de femmes ont fait leur entrée sur le
marché du travail, et les méthodes contraceptives sont apparues, ce qui
a eu des répercussions importantes sur le ralentissement de la
croissance de la population.

La génération de l'après baby-boom est celle de la mini-explosion
démographique constituée par les enfants de la génération du baby-
boom. Cette mini-explosion ne s'est pas matérialisée au
Nouveau-Brunswick (contrairement à la plupart des autres provinces
canadiennes). On croit que la migration de la génération du baby-boom
vers les autres provinces à la fin des années 60 et pendant les années 70
a contribué à ce phénomène.

Population Autochtone

La population autochtone au Nouveau-Brunswick a été estimée à 8 7001

en 1991; ce qui représente un peu moins de 1 p. 100 de la population
totale. De ce nombre, près de 70 p. 100 vivaient à l'intérieur des
15 localités des Premières Nations. Aujourd'hui, il y a neuf localités
Micmac et six localités Malécites dans la province.

                                                
1D’après des données tirées du sondage sur les peuples autochtones mené par Statistique Canada conjointement avec le recensement de 1991 et
des données provenant du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.  On s’est servi des données extraites du sondage sur les peuples
autochtones plutôt que celles provenant du recensement parce que les données du  recensement de 1991 comprennent toutes les personnes qui
ont déclaré avoir au moins un ancêtre autochtone alors que celles tirées du sondage sur les peuples autochtones incluaient les personnes qui ont
indiqué s’identifier à au moins un groupe autochtone ou qui ont déclaré être un Indien de plein droit conformément à la Loi sur les Indiens ou les
deux  (Catalogue sur les autochtones de Statistique Canada no  94-327).
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La répartition de la population autochtone selon l'âge est très différente
de celle de l'ensemble de la population de la province. La population
autochtone se situe principalement dans les groupes d'âge jeunes, avec
une proportion plus faible dans les groupes d'âge plus âgés
correspondants. En 1991, 37,3 p. 100 des enfants étaient âgés de moins
de 15 ans dans la population autochtone, comparativement à 20,8 p. 100
dans la population totale. De la même façon, la proportion des
autochtones dans le groupe d'âge de 15 à 24 ans était de 28,8 p. 100,
comparativement à 15,3 p. 100 pour la population totale. Ainsi, 56 p. 100
de la population autochtone était âgée de moins de 25 ans,
contrairement à 36 p. 100 de la population totale. On constate un net
contraste, car la population autochtone comptait à peine 7,1 p. 100
d'adultes dans la catégorie des 55 ans et plus, comparativement à
20,4 p. 100 de la population totale.

B. Profil linguistique

Selon le recensement de 1991, 64,5 p. 100 de la population du
Nouveau-Brunswick a indiqué l'anglais comme langue maternelle, tandis
que 33 p. 100 de la population a indiqué le français comme langue
maternelle. Le Nouveau-Brunswick reste la seule province officiellement
bilingue au Canada.
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C. Taux de fécondité au Nouveau-Brunswick

Il faudrait un taux de fécondité total de 2,1 pour maintenir le niveau de
population actuel dans la province, sans compter l'immigration. Le taux
de fécondité au Nouveau-Brunswick en 1994 était de 1,5. Ce taux rend
difficile toute croissance ou même tout maintien de la population. Si la
situation se poursuit, nous devrons compter sur un degré plus élevé de
migration interprovinciale et d'immigration pour maintenir notre
population. Il faut souligner toutefois que le Nouveau-Brunswick n'est
pas l'une des principales destinations des immigrants au Canada. En fait,
le Nouveau-Brunswick reçoit seulement 0,3 p. 100 de l'ensemble des
immigrants qui viennent au Canada.

D. Une population vieillissante

Une croissance démographique plus faible entraîne le vieillissement de
la population, et c'est le cas au Nouveau-Brunswick tout comme dans
l'ensemble du Canada. En fait, la population du Nouveau-Brunswick
devrait vieillir autant au cours des 20 dernières années du vingtième
siècle, qu'au cours des 80 années précédentes. En 1994, l'âge médian de
la population au Nouveau-Brunswick était de 34,2 ans, soit 6,1 ans de
plus depuis 1981, et 10,3 ans de plus par rapport à seulement deux
décennies plus tôt (1971).

Une population vieillissante se caractérise habituellement par une
proportion à la baisse chez les jeunes et une proportion à la hausse
chez les personnes âgées. En 1994, les personnes âgées de 65 ans et plus
totalisaient 93 400 et représentaient 12,3 p. 100 de la population, soit une
hausse par rapport à 78 700 ou 11,1 p. 100 en 1986. De ce nombre,
40 300 ou 5,3 p. 100 étaient âgées de 65 ans et plus, et 9 500 ou 1,3 p. 100
étaient âgées de 85 ans et plus. Il s'agit d'une nette augmentation du
nombre des personnes âgées.

E. Espérance de vie

L'augmentation de l'espérance de vie a également contribué au
vieillissement de la population. Au Nouveau-Brunswick, l'espérance de
vie est actuellement de 81,4 ans pour les femmes et de 74,9 ans pour les
hommes, comparativement à un total combiné de 67,8 ans en 1950 et de
72,5 ans en 1970. Cette augmentation est reliée principalement à la
baisse du taux de mortalité infantile et de la mortalité attribuable à
certaines maladies chez les enfants et les adultes. L'amélioration de
l'habitation, de l'hygiène, de l'alimentation et des services de santé a
contribué à la baisse des taux de mortalité.
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F. Retour aux régions rurales

Le Nouveau-Brunswick compte l'une des populations non agricoles les
plus élevées au Canada. Les populations urbaines dans la province ont
baissé constamment de 1976 à 1991. La part urbaine de la population a
chuté de 53,3 p. 100 en 1976 à 47,7 p. 100 en 1991. Depuis 1986, le
Nouveau-Brunswick dénombre une population rurale plus importante
que sa population urbaine.

De plus, nous vivons dans de petites localités. En 1991, un peu moins
de 91 p. 100 des subdivisions de recensement du Nouveau-Brunswick
comptaient une population de moins de 5 000 personnes. En 1995, on
comptait 7 cités, 28 villes, 78 villages et 152 paroisses.

Des 287 subdivisions de recensement au Nouveau-Brunswick, seulement
18 avaient une densité de population d'au moins 400 personnes par
kilomètre carré. La réserve des Premières Nations à Oromocto comptait
la densité de population la plus élevée dans tout le Nouveau-Brunswick.
Les comtés de Saint John et de Westmorland comptaient la densité la
plus élevée en 1991. Les comtés de Queens et de Victoria étaient les
moins peuplés.

Le Nouveau-Brunswick
est différent des autres
provinces en raison de

son environnement
rural. On n'y retrouve
pas les fusillades au

volant d'une voiture ou
les luttes de bandes de

motards qui semblent de
plus en plus fréquentes

dans les cités des autres
provinces canadiennes.

Jim McAnamy,
Cpl de la GRC
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G. Projections démographiques

Le graphique ci-dessus illustre les projections démographiques sur une
période de quinze ans. La méthode utilisée par l'Agence de la statistique
du Nouveau-Brunswick pour établir ses projections démographiques
consiste à utiliser la population de base, puis l'âge de la population la
première année, en calculant ensuite le nombre de naissances, puis le
nombre net de migrants, ce qui donne les projections ci-dessus. Cette
méthode constitue une version simplifiée de l'exercice de projection de
Statistique Canada.

Les projections ci-dessus sont basées sur l'hypothèse que la fécondité
demeurera constante pendant la période projetée. L'Agence retient
également une hypothèse pour l'espérance de vie. Ainsi, l'espérance de vie
chez les hommes au Nouveau-Brunswick serait de 77,1 ans, tandis que
chez les femmes elle serait de 83,2 ans, soit 99,6 p. 100 du niveau national.
En conclusion, le Nouveau-Brunswick devrait connaître un ralentissement
général de la croissance démographique en raison de la baisse de la
natalité et de la hausse de la mortalité.

*A noter : Voir annexe « B » pour obtenir les profils complets par comté.

La raison de ce
changement est que le

Canada passe d'une
économie industrielle à

une économie de
l'information.

Et la raison pour
laquelle

les provinces comme le
Nouveau-Brunswick

peuvent en tirer profit
est que les coûts de la

transmission de
l'information sont

minimes
comparativement à

ceux du transport des
marchandises, et parce

que la province dispose
d'une très grande

capacité de transférer
cette information grâce

au système de
télécommunications de

grande qualité de
NBTel. Si on y ajoute

les coûts moindres pour
l'habitation, une bonne

qualité de vie et une
province qui gère bien
ses finances, vous avez

une recette pour un
avenir prospère.

Eveon Hoey,
Telegraph Journal,
2 septembre 1995
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VI. Questions de politiques publiques
Pour bien s'acquitter de la tâche, la Fonction publique [du Canada] doit
être en mesure de prévoir les questions « émergentes » qui revêtiront de
l'importance pour notre pays, questions qui auront des répercussions sur la
société canadienne dans les années à venir. Voilà qui n'est pas facile, car
nous savons tous que la résolution des problèmes immédiats détournera
notre attention de ceux qui s'avéreront plus importants à long terme.
Toutefois, si nous ne nous donnons pas la peine de cerner les tendances et
les enjeux futurs au sein de la société canadienne, si nous ne prenons pas
le temps de les analyser, alors, en tant que fonctionnaires, nous ne
soutenons pas le gouvernement aussi bien que nous le pourrions ou
devrions le faire. Comme nous avons tous une charge de travail supérieure
à ce que nous pouvons accomplir dans une journée, il nous est difficile de
consacrer du temps à des questions susceptibles d'affecter notre société d'ici
quelques années. Il n’en demeure pas moins que c'est la seule manière de
donner à l'élaboration des politiques le rôle qui lui revient, c'est-à-dire celui
d'infléchir la marche des événements à venir.

Renforcer la capacité d'élaborer les politiques,
Centre canadien de gestion.

Le gouvernement se doit de comprendre la démographie, et de prévoir les
tendances démographiques, pour être en mesure de déterminer avec
précision le genre de services qui seront requis dans l'avenir et le nombre
de personnes qui y auront recours. Il ne fait aucun doute que le fait de
savoir comment la population sera répartie à l'an 2000 est une
considération importante non seulement pour les concepteurs de
politiques publiques, mais également pour bon nombre de professionnels.
Par exemple, les professeurs d'université qui doivent établir des prévisions
fiables s'ils veulent les partager avec leurs collègues dans le reste du pays et
à l'étranger, les urbanistes urbains et les fonctionnaires municipaux qui
veulent estimer combien de personnes habiteront dans les diverses cités,
villes et villages dans les années à venir, les commerçants qui doivent
connaître des renseignements au sujet de la composition des ménages afin
de cibler leurs produits, les administrateurs scolaires qui doivent prévoir le
nombre d'élèves auxquels ils doivent s'attendre à long terme, les directeurs
d'hôpitaux qui doivent connaître la répartition éventuelle de la population
ainsi que le profil d'âge des patients qui seront admis dans les hôpitaux au
cours de la prochaine décennie et au-delà, sans compter, comme on le
mentionnait ci-dessus, les fonctionnaires qui ont besoin de prévisions
fiables pour leur permettre d'élaborer et d'adopter les programmes futurs.

Ce sont les divers ministères du gouvernement provincial qui ont préparé
les diverses questions de politiques mentionnées dans la présente section.
Ces questions ont donné lieu à beaucoup de travail d'enquête et d'analyse.
En effet, les divers ministères ont dû concevoir le lien qui existe entre les
tendances et prévisions démographiques probables (telles que définies par
l'Agence de la statistique du Nouveau-Brunswick) et les principales
questions touchant les divers ministères. Ces derniers sont parvenus à
déterminer les répercussions potentielles de ces tendances grâce à une
compréhension globale des prévisions démographiques pour l'avenir.

Les prévisions démographiques utilisées dans le présent document ont été
préparées par l'Agence de la statistique du Nouveau-Brunswick à partir de
certaines hypothèses, comme l'espérance de vie, le taux de natalité et la
migration. En raison de la difficulté de prévoir les composantes des
changements démographiques, particulièrement en ce qui a trait à la
migration interprovinciale, les prévisions s'étendent sur une période de
15 ans, jusqu'à 2009. Néanmoins, dans certains cas, notre analyse va
beaucoup plus loin.

Les Canadiens préfèrent
trouver une façon

d'investir dans l'indépen-
dance future de leurs

concitoyens plutôt que de
maintenir des systèmes qui
renforcent la dépendance.

Ils veulent prévenir les
problèmes; ils veulent que

les programmes sociaux
servent de tremplin pour

l'autonomie dans tous les
sens — santé, emploi,

éducation.

Réseaux de recherche sur
la politique canadienne
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Nous espérons que l'information fournie dans le présent document de
travail permettra au gouvernement et au public de mieux gérer et de
mieux composer avec l'avenir, de même que de réagir de façon proactive
aux forces démographiques.

A. Santé et Services Sociaux

La santé n'est pas l'absence de maladies. C'est la capacité pour une
personne, un groupe et l'environnement d'interagir entre eux d'une
manière qui favorise le mieux-être subjectif et permet aux gens de
composer avec, de s'adapter à ou influer sur les pressions de la vie
quotidienne. Ceci englobe le développement et l'utilisation optimale des
habiletés, que ce soit sur les plans physique, social ou mental. La santé
n'est pas qu'une question physique. En effet, être en santé c'est disposer
des ressources nécessaires pour composer avec les défis de l'existence
pendant tout le cycle de vie.

Question no 1 : Utilisation des services de santé et de soutien 
par les personnes âgées de 85 ans et plus

Au cours de la période allant de 1994 à 2009, l'ensemble de la population
devrait s'accroître d'environ 5 p. 100, tandis que la population âgée de
85 ans et plus devrait augmenter d'environ 71 p. 100. Ce phénomène aura
sans doute des répercussions sur la demande et l'utilisation des services
officiels de soins de santé et de soutien, comme les hôpitaux et les foyers
de soins. Il faudra donc compter davantage sur les services rendus par la
communauté ainsi que ceux fournis par les hôpitaux extra-muraux, les
aides familiales ainsi que les organismes qui livrent des repas à domicile
aux personnes âgées. Il faudra pouvoir compter sur un plus grand nombre
de services, qu'ils soient privés ou publics.

En outre, la recherche a démontré que les personnes âgées de 85 ans et
plus ont tendance à utiliser plus de ressources de soins de santé que les
autres segments de la population. Selon la facturation à l'acte à l'Assurance-
maladie au cours de l'année financière 1994-1995, les personnes âgées de
85 ans et plus ont reçu 22,6 services médicaux par personne
comparativement à 16,2 pour les personnes âgées de 65 ans et plus, et 7,4
pour l'ensemble de la population.

Concevoir des
politiques visant à

contenir la croissance
des dépenses en
matière de santé

publique au fur et à
mesure du

vieillissement de la
population est une

tâche difficile qui
repose sans doute en

grande partie sur une
meilleure conception
des systèmes de soins

de santé et des
politiques nationales

spécifiques visant
à atteindre une

plus grande
micro-efficacité

Jean-Claude Paye,
secrétaire général,

Organisation pour la
coopération et le

développement
économiques (OCDE)
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Le coût de l'assurance-maladie par personne pour ces services médicaux a
été beaucoup plus élevé pour les personnes âgées de 85 ans et plus (477 $)
que pour l'ensemble de la population (211 $), mais seulement un peu plus
élevé que le coût pour les personnes âgées de 65 ans et plus (463 $). Par
conséquent, la pression pour trouver de nouvelles solutions à la prestation
des soins de santé aux personnes âgées augmentera en même temps que le
vieillissement de la population.

Question no 2 : Profil démographique relativement aux cas 
d'assistance sociale

Le volume et la structure d'âge des cas d'assistance sociale ne relèvent pas
d'un facteur unique, mais plutôt d'un ensemble de facteurs, notamment
l'évolution démographique, la scolarité, la composition des ménages et la
disponibilité de l'emploi.

Près de la moitié des cas d'assistance sociale se retrouvent dans la
catégorie d'âge de 16 à 34 ans. Ces jeunes adultes sont surrepresentés par
rapport au volume total de cas et sont plus susceptibles de toucher du
soutien du revenu aujourd'hui qu'en 1986. Comme les personnes nées
pendant les meilleures années de la génération du baby-boom ont
maintenant vieilli, le groupe d'âge de 35 à 54 ans a augmenté sa part du
volume de cas d'assistance sociale. Ce groupe d'âge est actuellement
sousreprésenté par rapport au volume total de cas et est moins susceptible
de recevoir de l'assistance en 1995 que ce n'était le cas en 1986. Les clients
du groupe d'âge de 55 à 64 ans sont nés pendant les années 30, une
époque où le taux de natalité était plus faible en raison de la Grande
Dépression et de la proximité de la Deuxième Guerre mondiale. En 1986,
ce groupe d'âge était surreprésenté par rapport au volume total de cas. En
1995, il ne l'est plus, ce qui correspond à l'adoption d'initiatives qui
visaient à aider spécifiquement ce groupe d'âge.

L'incidence à la hausse de la jeune clientèle devrait nous inquiéter, car ce
sont là les futurs consommateurs et contribuables du Nouveau-Brunswick.
Il s'agit du groupe d'âge qui a traditionnellement stimulé les marchés de
consommation au fur et mesure de son arrivée sur le marché du travail et
de la formation des nouveaux ménages, en raison de l'achat de leur
première maison et de leur première automobile, de même que des gros
appareils électroménagers comme les laveuses et les sécheuses, et la venue
des enfants. Ces jeunes travailleurs joueront également un rôle de plus en
plus important comme contribuables, au fur et à mesure que la génération
du baby-boom vieillira et aura besoin de plus de soins de santé et d'autres
services sociaux.

En 1995, plus de 70 p. 100 des bénéficiaires de l'assistance sociale ont
déclaré qu'ils ne possédaient pas de diplôme d'études secondaires.
Seulement 23 p. 100 des bénéficiaires adultes possédaient un tel diplôme,
comparativement à 60 p. 100 des Néo-Brunswickois adultes. Seulement
3 p. 100 des cas étaient titulaires d'un diplôme technique ou d'un diplôme
universitaire, ce qui semble indiquer que les études postsecondaires
augmentent les chances d'autonomie. Il ne fait aucun doute que la clé de
l'autonomie, ce sont la scolarité et la formation. L'absence d'éducation de
base n'est pas nécessairement synonyme de dépendance à l'égard de
l'assistance sociale, mais il s'agit sans aucun doute d'un premier obstacle à
l'autonomie pour la plupart des clients de l'assistance sociale.

Ce qui compte, c'est le
service à la clientèle.

En effet, la prestation
des programmes et des

services doit tenir
compte des besoins

évolutifs et du point de
vue du client.

Troisième rapport
annuel au premier

ministre sur
l'administration

publique fédérale
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B. Éducation

Dans notre société actuelle, l'éducation se doit de socialiser nos citoyens,
pour faire en sorte qu'ils atteignent les niveaux jugés nécessaires,
économiquement, culturellement et socialement, pour assurer notre
prospérité collective. Aujourd'hui au Nouveau-Brunswick, nous croyons
que notre secteur de l'éducation peut préparer des jeunes, hommes et
femmes, qui seront productifs, adaptables, innovateurs et capables de
s'intégrer à la société. En outre, le monde change à un rythme de plus en
plus rapide, ce qui peut influer également sur les caractéristiques et les
habiletés requises pour assurer notre prospérité future, et nous espérons
que notre système d'éducation pourra réagir à temps. Mais qu'arrive-t-il
lorsque la composition de notre société change? Nous sommes
actuellement témoins du vieillissement de notre population, un fait sans
précédent dans l'histoire du Canada. Qu'est-ce que ce phénomène, de
même que les changements démographiques qui l'accompagnent, peut
représenter pour notre système d'éducation?

Question no 3 : Inscription à la baisse dans notre système
d'écoles publiques

La population du Nouveau-Brunswick âgée de 5 à 19 ans a chuté de
34 p. 100 en 1971 à 22 p. 100 en 1993 (ou de 37 311 élèves), et elle pourrait
continuer de baisser jusqu'à 19 p. 100 d'ici 2001. Le faible taux de natalité
et la migration de beaucoup de jeunes familles vers d'autres provinces sont
responsables de la diminution du groupe des enfants et des jeunes. De
façon générale, une baisse de 30 élèves correspond à la réduction d'un
poste d'enseignement.

Nous devons continuer
à innover et à réagir

aux temps qui
changent. C'est notre

seule façon de faire en
sorte que tous les gens
du Nouveau-Brunswick

vivent une vie
enrichissante et que

nos jeunes soient aussi
bien préparés que les

autres à relever les
défis que leur réserve

l'avenir.

James Lockyer,
ministre de l'Éducation,

22 février 19

Selon les normes
internationales, le

Canada prépare les
citoyens et les

travailleurs parmi les
mieux formés au

monde, bien capables
de réussir dans une

société et une
économie post-

industrielles.

John Kettle,
Future Letter,

novembre 1993
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Question no 4 : Variations régionales dans les tendances au
chapitre des inscriptions

Tous les districts scolaires sauf un ont connu une diminution des
inscriptions, bien que certains districts aient connu des changements plus
importants que d'autres. Par exemple, le district 14
(Campbellton/Dalhousie — anglophone) a chuté à 55 p. 100 de son taux
d'inscriptions de 1974, tandis que le district 06 (Rothesay/Hampton —
anglophone) est le seul qui ait connu une croissance continue, soit
160 p. 100 de son taux d'inscriptions de 1974.

La variation de district à district au chapitre des inscriptions reflète les
comportements migratoires en grande partie reliés aux facteurs
économiques et sociaux.

Question no 5 : Structure des inscriptions par niveau scolaire

Dans l'ensemble, le changement net entre 1984 et 1994 a été négligeable,
car on a constaté de faibles augmentations au début des années 90. Les
inscriptions à la maternelle ont augmenté grâce à l'arrivée de 10 000 élèves
en 1991. Les inscriptions à l'élémentaire et au secondaire premier cycle ont
baissé d'environ 1,6 p. 100 à 1,7 p. 100 par année, tandis que les
inscriptions au deuxième cycle du secondaire sont demeurées
relativement stables.

Cette stabilité est attribuable aux effets mixtes des exigences d'entrée
rigoureuses au niveau postsecondaire, au manque de débouchés d'emploi
pour les jeunes, à la flexibilité que permet le système semestriel et à la
grande diversité des programmes et services de rétention scolaire visant à
garder les jeunes à l'école jusqu'à l'obtention du diplôme.

Question no 6 : Personnel enseignant vieillissant

Jusqu'en 1994, l'âge moyen des éducateurs du Nouveau-Brunswick était de
42,7 ans, et la moitié était âgée de plus de 44 ans. Au cours des dix
prochaines années, près de 3 400 éducateurs deviendront admissibles à la
retraite. De plus, étant donné que les administrateurs tendent à être plus
âgés (moyenne d'âge de 46 ans) et à avoir plus d'expérience, le taux de
départ à la retraite sera même supérieur chez les directeurs d'écoles, les
directeurs adjoints, les superviseurs et les coordonnateurs.

Néanmoins, les répercussions du vieillissement du personnel enseignant
sur le système d'éducation dépendront de l'équilibre entre l'augmentation
de la demande de personnel enseignant en raison de l'attrition et le
ralentissement de la demande en raison de la baisse des inscriptions et de
l'efficacité du système.

Question 7 : Disposition à apprendre

Un certain nombre de facteurs de risque de nature socio-économique
peuvent influer sur la capacité d'une personne à réussir à l'école. En effet,
certains facteurs reliés au revenu familial, aux attitudes parentales et aux
expériences concernant l'éducation, la composition de la famille et la
santé peuvent influer sur l'apprentissage.

Néanmoins, il ne semble pas que des améliorations importantes quant au
niveau de pauvreté chez les jeunes soient imminentes, car le nombre de
parents seuls est à la hausse. Dans le passé, ce genre de facteur a
généralement exercé une pression à la baisse sur l'aptitude des jeunes à
l'apprentissage. Ainsi, on peut s'attendre à une augmentation de la
demande en matière de ressources et de programmes pour favoriser
l'apprentissage, notamment des programmes d'alimentation pour répondre
aux besoins nutritifs des jeunes, des programmes et des politiques en
matière de discipline et de comportement étudiant, de même que des
services de counseling pour aider à résoudre les problèmes personnels et
familiaux.

Nous ne devons pas
oublier que, depuis les

années 70,
nous connaissons

d'importantes
diminutions d'effectif

scolaire au
Nouveau-Brunswick.

Au cours des trois
dernières années

seulement, nous avons
perdu plus de

4 800 élèves : c'est-à-
dire l'équivalent de
toute la population

étudiante du
district 12. Et nous
prévoyons que ces

diminutions se
poursuivront.

James Lockyer,
ministre de l'Éducation,

22 février 1996

Cependent, dans le
monde dans lequel

nous vivons, la
pauvreté, les mauvais

traitements et la
privation constituent

trop souvent, pour un
grand nombre

d’enfants,
l’environnement dans

lequel ils et elles
grandissent. Pour ces
enfants, le milieu de
l’école devient plein

d’ambiguïtes.

L’école à l’aube de 21e

siècle,
Rapport de la

Commission sur
l’excellence en

éducation
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Question no 8 : Répartition du personnel enseignant selon
le sexe

En 1993, 64 p. 100 de tous les éducateurs étaient des femmes. Néanmoins,
la plupart des postes administratifs dans le système d'éducation étaient
tenus par des hommes. En 1993, 74 p. 100 des directeurs d'école et
68 p. 100 des directeurs adjoints étaient des hommes.

L'inégalité entre les sexes est également évidente chez le personnel
enseignant en fonction des divers niveaux et des diverses matières. Près
de 90 p. 100 des enseignants à l'élémentaire sont des femmes,
comparativement à juste un peu plus de 40 p. 100 au niveau secondaire.
En mathématiques et en sciences au secondaire, la majorité des
enseignants sont des hommes.

Il en résulte que les étudiants n'ont pas l'impression d'être éduqués dans
un milieu d'apprentissage qui favorise l'égalité des chances pour les deux
sexes. De plus, un déséquilibre provient de la domination du personnel
enseignant par les femmes, ce qui entraîne généralement un manque de
modèles masculins dans le système, particulièrement au niveau
élémentaire.

Aucune personne
responsable ne

prétendrait ni ne
tolérerait que l'on

licencie de façon
globale les directeurs
d'écoles afin de faire
de la place pour un

plus grand nombre de
femmes. Nous ne

cherchons pas non plus
à défendre un système

de quota pour le
recrutement ou la

promotion. Mais nous
croyons que dans un

bassin d'employés
constitué

principalement de
femmes nous devrions

nous attendre à
trouver plus de femmes
que d'hommes qui sont

prêts à remplir des
rôles de leadership.

Éditorial,
Telegraph Journal,

20 mars 1996
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Question no 9 : Augmentation des inscriptions universitaires

Le nombre de jeunes d'âge universitaire (groupe d'âge de 18 à 24 ans) a
diminué constamment au Nouveau-Brunswick, passant d'un sommet de
presque 98 000 en 1980 à un creux de 82 200 en 1994. Néanmoins, pendant
cette même période, les inscriptions à temps plein ont continué
d'augmenter, passant d'environ 11 000 en 1980 à près de 19 000 en 1994. En
réalité, les augmentations au chapitre des inscriptions dans les 10 dernières
années correspondent à une nouvelle université qui serait de la taille de
l'Université du Nouveau-Brunswick.

Au cours de la prochaine décennie, les institutions postsecondaires
devront continuer de modifier leurs méthodes de recrutement et leurs
modèles de prestation afin de maintenir un nombre d'étudiants suffisant
pour assurer la croissance et le développement continu à l'intérieur de
leurs murs. Ceci pourrait se traduire par la consécration de plus d'efforts à
l'apprentissage continu et non traditionnel.

Question no 10 : Inscriptions à temps plein au premier cycle selon 
la discipline dominante et le sexe

Au cours de la période de 1984 à 1994, les inscriptions à temps plein au
premier cycle dans les universités du Nouveau-Brunswick ont augmenté de
30 p. 100. Au cours de cette période de 10 ans, l'inscription des femmes a
connu une augmentation de 50 p. 100 et celle des hommes une baisse de
20 p. 100. Ainsi, les femmes comptent maintenant pour 50 p. 100 de toutes
les inscriptions dans une université.

Néanmoins, le nombre croissant de femmes inscrites dans certains
« programmes traditionnellement masculins » n'est pas considérable. Par
exemple, les inscriptions de femmes en génie et en sciences appliquées
représentent moins de 20 p. 100 de toutes les inscriptions dans ces
programmes. En outre, les inscriptions en mathématiques et en sciences
physiques ont baissé de 15 p. 100 depuis 1984, la participation des femmes
ayant baissé davantage que celle des hommes. Les hommes représentent
75 p. 100 de toutes les inscriptions à ces programmes. La participation des
femmes continue d'être dominante dans les domaines comme les sciences
infirmières, les programmes de beaux-arts et d'arts appliqués ainsi que
l'éducation.

Certains éléments sont
évidents : le rythme du

changement ne
ralentira pas, le genre

de compétences
requises dans le milieu
de travail changera, et

la concurrence
internationale

continuera
d'augmenter.

James G. Frank,
V.-p. et économiste

en chef, Conference
Board du Canada

Mais si les emplois
sont notre obsession,
l'éducation est notre

passion. Je crois
fermement que la

meilleure façon de
réduire le chômage est

l'éducation, la
formation et

l'apprentissage continu.
Et la meilleure façon

d'atteindre l'autonomie
est d'aider les gens à

réaliser leur plein
potentiel.

Premier ministre
Frank McKenna,

mai 1995
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COMTÉ DE CHARLOTTE

Le comté de Charlotte est situé dans le sud du Nouveau-Brunswick.  C'est
l'un des plus petits comtés, qui se classe au onzième rang pour sa
superficie (3 360 kilomètres carrés) et au dixième rang pour sa
population.  Sa population en 1991 était de 26 607 personnes, et il venait
au dixième rang quant à la densité de sa population, soit 7,92 personnes
par kilomètre carré.  Il y avait 9 845 logements privés occupés dans le
comté en 1991, et la taille moyenne des familles était de 2,5 personnes par
famille.

Le comté comprend trois villes, quatre villages et 11 paroisses.  En 1991,
cinquante-neuf pour cent (59 %) de la population totale du comté vivait
dans 15 paroisses rurales.  Les villes de St. Stephen, Saint Andrews et
St. George comptaient pour près de 30 % de la population du comté,
alors que 11 % vivait dans les villages de Blacks Harbour, North Head,
Grand Harbour et Seal Cove.  Depuis le recensement de 1991, ces trois
dernières localités ont été fusionnées avec une grande partie de la
paroisse de Grand Manan pour former la municipalité de Grand Manan.
Le taux de densité de la population le plus élevé dans le comté se trouvait
dans la ville de St. Stephen (401 personnes/km2), alors que le taux de
densité le plus faible se situait dans la paroisse de Clarendon
(0,12 personne/km2).
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Tableau 5

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Charlotte CN 26 525 26 607 0,3 3 360,4 7,9 13 065 13 540

St. Stephen VILLE 5 032 4 931 (2,0) 12,3 400,8 2 240 2 690

Saint Andrews VILLE 1 612 1 652 2,5 8,3 199,4 760 895

St. George VILLE 1 305 1 345 3,0 15,1 89,1 660 685

Villes total partiel 7 949 7 928 (0,3) 35,7 222,1 3 660 4 270

Blacks Harbour V 1 224 1 139 (7,0) 9 126,7 545 595

North Head* V 654 711 8,6 24,4 29,1 345 365

Grand Harbour* V 608 598 (1,7) 41,8 14,2 300 295

Seal Cove* V 522 549 5,1 42,6 12,8 280 265

Villages total partiel 3 008 2 997  (0,4) 117,8 25,4 1 470 1 520

Pennfield PAR 2 173 2 211 1,7 374,8 5,9 1 110 1 100

Saint George PAR 2 141 2 207 3,0 511,9 4,3 1 120 1 085

Saint David PAR 1 578 1 585 0,4 197,2 8,0 785 800

Saint Stephen PAR 1 830 1 437  (21,5) 103,5 13,9 735 700

Saint James PAR 1 344 1 367 1,7 497,2 2,8 735 635

Campobello PAR 1 332 1 317 (1,2) 39,3 33,6 655 665

Lepreau PAR 1 019 900 (11,7) 221,9 4,1 480 420

Dufferin PAR 446 861 93,0 12,7 67,7 415 445

West Isles PAR 881 826  (6,2) 38,3 21,5 410 415

Grand Manan PAR 740 791 6,9 45,7 17,3 400 390

Saint Patrick PAR 604 656 8,6 234,9 2,8 330 325

Saint Croix PAR 577 588 1,8 76,3 7,7 290 295

Saint Andrews PAR 357 457 28,0 24,5 18,8 225 235

Dumbarton PAR 496 426  (14,2) 372,7 1,1 220 205

Clarendon PAR 50 53 6,0 454,9 0,1 30 25

Paroisses total partiel 15 568 15 682 0,7 3 205,8 4,9 7 940 7 740

* depuis 1991, ces localités ont été fusionnées avec une partie de la paroisse de Grand Manan pour former la municipalité de Grand Manan

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Tableau 6

Groupe d’âge Comté de Charlotte Nouveau-Brunswick Canada

Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 5 385 20% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 3 840 14% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 7 980 30% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 5 095 19% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 4 295 16% 88 150 12% 11%

total 26 607 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Charlotte était légèrement différente de celle de
l'ensemble du Nouveau-Brunswick.  Il y avait beaucoup plus de personnes
âgées en pourcentage de la population totale et beaucoup moins de
personnes dans la catégorie d'âge de 25 à 44 ans.  Le rapport de
dépendance pour le comté (le rapport du nombre de personnes âgées de
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moins de 15 ans combiné à celui des personnes âgées de 65 ans ou plus,
en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans) était de 57,2 % en
1991 par rapport à 49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.  Il s'agissait du
rapport de dépendance le plus élevé pour tous les comtés de la province.

COMTÉ DE GLOUCESTER

Le comté de Gloucester est situé dans le nord-est du Nouveau-Brunswick.
Il s'agit de l'un des plus grands comtés de la province, venant au
cinquième rang pour sa superficie (4 670 kilomètres carrés) et au
deuxième rang pour sa population.  En 1991, sa population était de
88 101 personnes, et le comté se situait au troisième rang pour la densité
de sa population, soit 18,87 personnes par km2.

Le taux de densité de la population le plus élevé se trouvait dans la ville
de Petit Rocher (440 personnes/km2), alors que le taux de densité le plus
faible était dans la paroisse de Bathurst (3,8 personnes/km2).
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Tableau 7

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Gloucester 87 473 88 101 0,6 4 669,8 18,9 44 185 43 915

Bathurst C 14 683 14 409  (1,9) 90,9 158,5 6 935 7 470

City Sub-total 14 683 14 409  (1,9) 90,9 158,5 6 935 7 470

Shippagan VILLE 2 801 2 760  (1,5) 7,5 368,0 1 295 1 465

Tracadie-Sheila VILLE 3 709 3 987 15,2 13,6 293,4 1 935 2 055

Caraquet VILLE 4 493 4 556 1,3 67 68,1 2 255 2 305

Beresford VILLE 3 851 4 367 13,3 21,1 207,1 2 120 2 250

Lamèque VILLE 1 806 1 687 (6,6) 12,2 138,5 825 865

Villes total partiel 16 660 17 357 4,2 121,4 143,0 8 430 8 940

Saint-Isidore V 2 766 2 701  (2,3) 210,7 12,8 1 385 1 315

Petit Rocher V 1 924 1 988 3,2 4,5 442,2 980 1 010

Bas-Caraquet V 1 913 1 849  (3,3) 31,7 58,4 945 905

Bertrand V 1 279 1 310 2,4 46 28,5 670 640

Ste-Marie St-Raphaël V 1 241 1 201  (3,3) 15,7 76,4 595 605

Pointe-Verte V 1 257 1 193  (5,1) 13,8 86,6 615 580

Le Goulet V 1 136 1 087  (4,4) 5,5 197,3 575 510

Grande-Anse V 989 981  (0,9) 23,9 41,0 495 485

Nigadoo V 974 950  (2,5) 8,8 108,0 480 470

Saint-Léolin V 877 856  (2,5) 19,4 44,1 430 425

Paquetville V 580 688 18,6 9 76,7 330 360

Maisonnette V 766 675  (11,9) 12,7 53,1 340 335

Belledune * V 579 488  (15,7) 26,5 18,3 240 245

Villages total partiel 16 281 15 967  (1,9) 428,2 37,3 8 080 7 885

Saumarez PAR 7 765 7 862 1,2 336,3 23,4 4 000 3 865

Beresford PAR 6 101 6 764 10,8 495,4 13,7 3 455 3 310

Shippagan PAR 6 090 6 031  (1,0) 209 28,9 3 100 2 935

Bathurst PAR 5 475 5 929 8,3 1 543,3 3,8 3 030 2 900

Inkerman PAR 4 702 4 614  (1,9) 189,5 24,4 2 400 2 215

Allardville PAR 2 998 2 848  (5,0) 661,8 4,3 1 500 1 345

Paquetville PAR 3 059 2 801  (8,4) 218,8 12,8 1 470 1 335

New Bandon PAR 1 815 1 744  (4,0) 262,5 6,6 870 875

Caraquet PAR 1 793 1 696  (5,5) 106,9 15,9 870 825

Paroisses total partiel 43 091 43 934 2,0 4 023,5 10,0 20 695 19 605

Pabineau 11 Rés 51 79 54,9 4,4 17,5 45 30

Veuillez noter que Belledune et Jacquet River dans le comté de Restigouche se sont fusionnées sous le nom de Belledune.

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Le comté comprend 5 villes, 13 villages et 9 paroisses, en plus de la cité
de Bathurst.  En 1991, la cité représentait 16 % de la population totale du
comté.  Les villes de Shippagan, Tracadie-Sheila, Caraquet, Beresford et
Lamèque représentaient environ 20 % de la population du comté, alors
que 18 % vivait dans les treize villages situés à l'intérieur des limites du
comté.  Le reste de la population, soit quarante-six pour cent (46 %),
vivait dans 9 paroisses rurales.
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Tableau 8

Groupe d’âge Comté de Gloucester Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 18 730 21% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 14 175 16% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 30 150 34% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 15 970 18% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 9 080 10% 88 150 12% 11%

total 88 101 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Gloucester en 1991 correspondait dans presque
toutes les catégories d'âge à celle de l'ensemble du Nouveau-Brunswick.
L'exception se situait dans le groupe d'âge des 65 ans et plus.  On y
trouvait moins de personnes âgées en pourcentage de la population totale
que dans l'ensemble de la province.  Le rapport de dépendance pour le
comté (le rapport du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans
combiné à celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage
de la population âgée de 15 à 64 ans) était de 57,2 % en 1991 par rapport à
49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.  Ce comté vient au quatrième rang
quant au rapport de dépendance le plus faible pour tous les comtés de la
province.

Il y avait 29 170 logements privés occupés dans le comté en 1991, et la
taille moyenne des familles était de trois personnes par famille,
comparativement à la moyenne totale de la province de 2,7 personnes
par famille.

COMTÉ DE KENT

Le comté de Kent est situé dans l'est du Nouveau-Brunswick.  Il vient au
sixième rang pour sa superficie, couvrant 4 516 kilomètres carrés.
Comptant une population de 31 394 personnes en 1991, il venait au
onzième rang pour la densité de sa population, avec 7,02 personnes par
kilomètre carré.  La partie constituée du comté comprenait deux villes,
Bouctouche et Richibucto, et trois villages, Saint-Antoine, Saint-Louis de
Kent et Rexton.  Ces 5 localités regroupaient 23 % de la population du
comté en 1991.  Le reste de la population, soit 77 %, vivait dans 11
paroisses rurales et trois réserves indiennes situées à l'intérieur des limites
du comté.

Le taux de densité de la population le plus élevé se trouvait dans le
village de Saint-Louis de Kent (529 personnes/km2), alors que le taux de
densité le plus faible se trouvait dans la paroisse de Harcourt (y compris
Huskinson), dont le taux de densité de la population était de
0,3 personne par kilomètre carré.
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Tableau 9

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Kent 31 496 31 694 0,6 4 516,2 7,0 16 135 15 560

Bouctouche VILLE 2 420 2 364  (2,3) 18,1 130,7 1 130 1 235

Richibucto VILLE 1 609 1 469  (8,7) 11,3 130,1 705 765

Villes total partiel 4 029 3 833  (4,9) 29,4 130,4 1 835 2 000

Saint-Antoine V 1 328 1 380 3,9 6,4 215,6 675 705

Saint-Louis de Kent V 1 101 1 009  (8,4) 1,9 528,9 460 545

Rexton V 926 940 1,5 5,2 180,8 445 495

Villages total partiel 3 355 3 329  (0,8) 13,5 246,6 1 580 1 745

Dundas PAR 5 717 5 951 4,0 226,7 26,2 3 035 2 915

Wellington PAR 3 561 3 657 2,7 192,1 19,0 1 875 1 780

Saint Mary PAR 2 119 2 154 1,7 237,6 9,1 1 110 1 045

Saint-Charles PAR 2 049 2 102 2,5 174,1 12,1 1 080 1 020

Saint-Louis PAR 2 070 2 051  (0,9) 257 8,0 1 090 960

Richibucto PAR 1 956 1 990 1,7 248,6 8,0 1 035 955

Weldford PAR 1 591 1 560  (1,9) 607,6 2,6 840 720

Carleton PAR 1 186 1 186 - 432,2 2,7 615 570

Acadieville PAR 1 039 1 029  (1,0) 328,3 3,1 535 495

Saint-Paul PAR 1 071 1 013  (5,5) 226,2 4,5 525 485

Harcourt  (Huskisson) PAR 527 464  (12,0) 1530,8 0,3 250 215

Paroisses total partiel 22 886 23 157 1,2 4 461,2 5,2 11 990 11 160

Indian Island 28 RÉS 64 53  (17,3) 0,4 137,5 25 30

Buctouche 16 RÉS 44 40  (9,2) 0,7 57,1 20 20

Richibucto 15(8) RÉS* 1 118 1 282 14,6 10,2 125,5 670 610

Réserves total partiel 1 226 1 375 12,2 11,3 121,7 715 660

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Tableau 10

Groupe d’âge Comté de Kent Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 6 635 21% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 4 815 15% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 10 090 32% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 6 055 19% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 4 100 13% 88 150 12% 11%

total 31 694 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population dans le comté de Kent était comparable à celle de l'ensemble
de la population du Nouveau-Brunswick.  Le rapport de dépendance pour
le comté (le rapport du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans
combiné à celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage
de la population âgée de 15 à 64 ans) était de 51,2 % en 1991 par rapport à
49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.

Il y avait 10 585 logements privés occupés dans le comté en 1991, et la
taille moyenne des familles était de 2,9 personnes par famille.  Il s'agit
d'une moyenne légèrement supérieure à celle de la taille moyenne des
familles au Nouveau-Brunswick, soit 2,7 personnes par logement.
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COMTÉ DE KINGS

Le comté de Kings est l'un des plus petits géographiquement, se situant
au neuvième rang pour sa superficie (3 564 km2).  Toutefois, compte
tenu de sa population totale de 62 122 (cinquième rang dans la
province), il se situe au quatrième rang pour la densité de sa population
(14,4 personnes/km2).

Le comté comprend cinq villes, sept villages et 15 paroisses.  Les villes de
Quispamsis, Sussex, Hampton, Grand Bay et Rothesay représentaient
environ 35 % de la population du comté en 1991, et 25 % vivait dans les
sept villages situés à l'intérieur des limites du comté.  Le reste de la
population, soit quarante pour cent (40 %), vivait dans 15 paroisses
rurales.

Tableau 11

Population Population  % de
changement

Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Kings 56 598 62 122 9,8 3 563,9  17,4 31 020 31 100

Quispamsis VILLE 7 251 8 446 16,5 39,9 211,8 4 175 4 275

Sussex VILLE 4 114 4 132 0,4 8,6 480,2 1 900 2 230

Hampton VILLE 3 405 3 590 5,4 19,1 188,0 1 755 1 835

Grand Bay VILLE 3 319 3 613 8,8 22,8 158,3 1 820 1 790

Rothesay VILLE 1 605 1 647 2,5 6 274,2 795 850

Villes total partiel 19 694 21 428 8,8 96,4 222,3 10 445 10 980

Fairvale V 4 660 5 041 8,1 7,8 646,2 2 510 2 530

Gondola Point V 3 596 4 218 17,2 9,1 463,7 2 140 2 080

Norton V 1 442 1 476 2,4 89,4  16,5 755 720

Renforth V 1 452 1 474 1,5 2,8 526,8 720 755

Sussex Corner V 1 295 1 346 3,9 7,5 179,3 625 720

Westfield V 1 113 1 203 8,1 37,1  32,5 595 610

East Riv’side-Kinghurst V 1 031 1 049 1,7 4 262,5 540 510

Villages total partiel 14 589 15 807 8,3 157,7 100,2 7 885 7 925

Studholm PAR 3 405 3 526 3,5 464,8  7,6 1 815 1 710

Kingston PAR 2 406 2 739 13,8 210,3  13,0 1 380 1 360

Hampton PAR 2 008 2 548 26,8 122,3  20,8 1 295 1 250

Sussex PAR 2 307 2 527 9,5 249,5  10,1 1 305 1 225

Rothesay PAR 1 610 2 455 52,5 29,9  82,1 1 235 1 220

Westfield PAR 2 048 2 149 4,9 308,8  7,0 1 065 1 085

Springfield PAR 1 478 1 546 4,5 232,5  6,6 795 750

Cardwell PAR 1 271 1 337 5,1 311,9  4,3 700 640

Upham PAR 1 186 1 273 7,3 190,7  6,7 645 625

Havelock PAR 1 251 1 260 0,6 361,5  3,5 645 615

Greenwich PAR 1 096 1 174 7,0 112,9  10,4 600 575

Norton PAR 1 052 1 174 11,6 150,4  7,8 595 580

Waterford PAR 492 528 7,3 238,2  2,2 280 245

Kars PAR 388 350 (9,9) 76,9  4,6 180 170

Hammond PAR 317 301 (5,0) 248  1,2 165 135

Paroisses total partiel 22 315 24 887 11,5 3 308,6  7,5 12 700 12 185

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Le taux de densité de population le plus élevé se trouvait dans le village
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de Fairvale (646 personnes/km2), alors que le taux de densité le plus
faible se trouvait dans la paroisse de Hammond (1,2 personne/km2).  Il y
avait 29 170 logements privés occupés dans le comté en 1991, et la taille
moyenne des familles était de 3,0 personnes par famille,
comparativement à une moyenne de 2,7 personnes par famille pour
l'ensemble de la province.

Tableau 12

Groupe d’âge Comté de Kings Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 15 110 24% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 9 150 15% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 20 840 34% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 10 995 18% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 6 030 10% 88 150 12% 11%

total 62 122 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population dans le comté de Kings en 1991 était légèrement différente
dans la plupart de catégories d'âge par rapport à celle de l'ensemble du
Nouveau-Brunswick.  Un pourcentage plus élevé de la population du
comté était composé d'enfants (âgés de moins de 15 ans), par rapport aux
autres régions de la province.  Inversement, des pourcentages moins
élevés se retrouvaient dans la catégorie d'âge de 45 à 64 ans et dans la
catégorie des personnes âgées.

Le rapport de dépendance pour le comté (le rapport du nombre de
personnes âgées de moins de 15 ans combiné à celui des personnes âgées
de 65 ans ou plus, en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans)
était de 51,6 % en 1991 par rapport à 49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.
Le comté venait au cinquième rang pour le rapport de dépendance
comparativement à l'ensemble des comtés de la province.  Ce rapport de
dépendance élevé était attribuable, en grande partie, au pourcentage
exceptionnellement élevé d'enfants dans cette population.  Ceci n'était
pas typique pour la majorité des autres comtés dont le rapport élevé
résultait de pourcentages plus élevés que la moyenne dans la catégorie
des personnes âgées.

COMTÉ DE MADAWASKA

Le comté de Madawaska est l'un des plus petits comtés
géographiquement, se situant au dixième rang pour sa superficie
(3 422 km2).  Sa population était de 35 644 (huitième rang dans la
province), et le comté se classait au sixième rang pour la densité de sa
population (10,7 personnes/km2).

Le comté comprend 2 villes, 10 villages et 14 paroisses rurales, en plus de
la cité d'Edmundston et de la ville de Saint-Léonard.  La cité (population
de 11 497) et la ville (population de 1 512) constituaient 43 % de la
population du comté en 1991, et 24 % de la population vivait dans les
villages situés à l'intérieur des limites du comté.  Le reste de la
population, soit trente-trois pour cent (33 %), vivait dans des paroisses
rurales non constituées.
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Tableau 13

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Madawaska 36 662 36 554  (0,4) 3 421,8  10,7 17 960 18 590

Edmundston C 11 497 10 835  (5,9) 34,5 314,1 5 070 5 765

Villes total partiel 11 497 10 835  (5,9) 34,5 314,1 5 070 5 765

Saint-Basile VILLE 3 306 3 332 0,8 36 92,6 1 535 1 800

St. Leonard VILLE 1 512 1 545 2,2 5 309,0 770 775

Villes total partiel 4 818 4 877 1,2 41 119,0 2 305 2 575

Saint-Jacques V 2 310 2 505 8,3 19 131,8 1 260 1 245

Ste-Anne-de-Madaw. V 1 294 1 341 3,5 9,9 135,4 665 675

Rivière-Verte V 978 988 1,0 6,9 143,5 500 490

Verret V 524 737 40,5 13,2 55,7 380 355

St-François de Mada V 729 661 (9,4) 6 110,0 315 345

Baker Brook V 534 649 21,5 12,6 51,6 310 340

St. Hilaire V 263 273 3,7 5,5 50,0 170 105

Lac Baker V 252 229 (9,2) 4 57,5 115 115

Clair V* 892 903 1,2 10,3 87,4 435 465

St. André V* 409 424 3,7 3,3 128,8 210 215

Villages total partiel 8 185 8 710 6,4 90,7 96,0 4 360 4 350

Saint-André PAR 1 873 1 905 1,7 131,8 14,5 955 950

Saint-Joseph PAR 1 615 1 692 4,8 331,2 5,1 855 840

Saint-Jacques PAR 1 607 1 648 2,5 308,9 5,3 845 800

Sainte-Anne PAR 1 297 1 168 (9,9) 374,5 3,1 615 555

Saint-Léonard PAR 972 977 0,5 366 2,7 510 465

Saint-François PAR 932 904 (3,0) 350,3 2,6 465 440

Rivière-Verte PAR 770 801 4,0 628,6 1,3 435 365

Saint-Basile PAR 780 694  (11,0) 128,3 5,4 355 340

Saint-Hilaire PAR 445 529 18,8 41,4 12,8 260 270

Lac-Baker PAR 414 508 22,7 57,9 8,8 260 250

Notre-Dame-de-Lourd PAR 409 472 15,3 191,2 2,5 255 220

Baker Brook PAR 463 306  (34,0) 116,5 2,6 140 165

Clair PAR 318 295  (7,2) 46,8 6,3 155 140

Madawaska PAR* 208 154  (26,0) 177 0,9 75 80

Paroisses total partiel 12 103 12 053  (0,4) 3 250,4  3,7 6 180 5 880

St. Basile 10 RÉS 59 79 33,9 3,9  20,5 45 35

Réserves total partiel 59 79 33,9 3,9  20,5 45 35

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Le taux de densité de la population le plus élevé se trouvait dans la cité
d'Edmundston (314 personnes/km2), alors que le taux le plus faible se
trouvait dans la paroisse de Madawaska (0,9 personnes/km2).  Il y avait
12 760 logements privés occupés dans le comté en 1991, et la taille
moyenne des familles était de 2,7 personnes par famille, soit la même
moyenne que pour l'ensemble de la province.
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Tableau 14

Groupe d’âge Comté de Madawaska Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 7 790 21% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 5 380 15% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 12 425 34% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 6 710 18% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 4 250 12% 88 150 12% 11%

total 36 554 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Madawaska en 1991 reflétait celle de l'ensemble
du Nouveau-Brunswick.  Le rapport de dépendance pour le comté (le
rapport du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans combiné à
celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage de la
population âgée de 15 à 64 ans) était de 49,1 % en 1991 par rapport à
49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.

COMTÉ DE NORTHUMBERLAND

Le comté de Northumberland est le plus grand comté de la province, et
sa superficie est de 12 220 kilomètres carrés.  En 1991, sa population
totale de 52 983 personnes lui permettait de se classer au sixième rang
dans la province, et la densité de sa population était de 4,3 personnes par
kilomètre carré.

Au moment du recensement de 1991, le comté se composait de deux
villes, six villages et 14 paroisses.  Les villes de Newcastle et Chatham
comptaient près de 23 % de la population, et 14 % vivait dans les six
villages situés à l'intérieur des limites du comté.  Le reste de la
population, soit soixante-trois pour cent (63 %), vivait dans les paroisses
rurales non constituées.  Depuis le recensement, la cité de Miramichi a
été créée par la fusion des villes de Newcastle et Chatham avec les
localités de Nelson-Miramichi, Loggieville, Douglastown, Chatham Head
et des parties des paroisses environnantes.  Selon le recensement de 1991,
la population de la nouvelle cité serait d'environ 21 500 personnes.
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Tableau 15

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Northumberland 52 981 52 983  - 12 228,4 4,3 26 880 26 100

Chatham VILLE 6 500 6 544  0,6 21,3 307,3 3 290 3 255

Newcastle VILLE 5 804 5 711  (1,7) 14 407,9 2 750 2 960

Villes total partiel 12 304 12 255  (0,4) 35,3 347,2 6 040 6 215

Neguac V 1 754 1 745  (0,5) 26,2  66,6 875 870

Nelson-Miramichi V 1 407 1 387  (1,4) 27,1  51,1 695 690

Rogersville V 1 273 1 385  8,8 6,8 203,7 660 725

Doaktown V 999 1 090  9,1 27  40,4 520 570

Blackville V 903 938  3,9 21,9  42,7 465 470

Loggieville V 764 762  (0,4) 12,7  59,8 395 365

Villages total partiel 7 100 7 307  2,9 121,7  60,0 3 610 3 690

Alnwick PAR 6 883 6 988  1,5 723,3  9,7 3 560 3 425

Chatham PAR 3 495 3 502  0,2 53,7  65,2 1 790 1 710

Newcastle PAR 3 113 3 372  8,3 639,8  5,3 1 745 1 625

Northesk PAR 2 802 2 856  1,8 3 349,7  0,9 1 465 1 390

Hardwicke PAR 2 755 2 698  (2,1) 278,7  9,7 1 395 1 305

Blackville PAR 2 461 2 471  0,4 822,4  3,0 1 365 1 105

Southesk PAR 1 957 2 098  7,1 2 479,5  0,8 1 065 1 030

Ludlow PAR 1 861 1 824  (2,0) 1051,8  1,7 940 885

Glenelg PAR 1 918 1 570  (18,2) 505,1  3,1 790 780

Douglastown PAR 1 133 1 556 37,2 9,6 162,0 775 780

Rogersville PAR 1 523 1 466  (3,8) 351,7  4,2 785 680

Derby PAR 1 168 1 221  4,5 61  20,1 625 600

Nelson PAR 1 086 994  (8,5) 355,3  2,8 520 475

Blissfield PAR 778 550  (29,3) 1273  0,4 285 265

Paroisses total partiel 32 933 33 166  0,7 11 954,6  2,8 17 105 16 055

Red Bank 4 RÉS 264 255  (3,5) 14,2  18,0 145 110

Réserves total partiel 264 255  (3,5) 14,2  18,0 145 110

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

En 1991, le taux de densité de la population le plus élevé se trouvait dans
la ville de Newcastle (204 personnes/km2), alors que le taux de densité le
plus faible se trouvait dans la paroisse de Blissfield (0,4 personne/km2).
Il y avait 17 320 logements privés occupés dans le comté en 1991, et la
taille moyenne des familles était de 3,0 personnes par famille, soit un peu
plus que la moyenne provinciale de 2,7.
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Tableau 16

Groupe d’âge Comté de Northumberland Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 7 790 21% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 5 380 15% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 12 425 34% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 6 710 18% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 4 250 12% 88 150 12% 11%

total 52 983 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Northurberland en 1991 reflétait celle de
l'ensemble du Nouveau-Brunswick.  Le rapport de dépendance pour le
comté (le rapport du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans
combiné à celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage
de la population âgée de 15 à 64 ans) était de 49,7 % en 1991 par rapport à
49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.

COMTÉ DE QUEENS

Le comté de Queens est l'un des plus petits comtés, et il se classe au
huitième rang pour sa superficie (3 680 km2).  Sa population de
12 519 personnes est la plus faible dans la province, ce qui place le comté
au quinzième rang pour la densité de sa population (3,4 personnes/km2).

Le comté se compose de quatre villages et de 10 paroisses rurales.  En
1991, quarante-sept pour cent (47 %) de la population du comté vivait
dans des régions non constituées (les villages), et le reste de la population
(53 %) vivait dans les paroisses rurales non constituées.

Le taux de densité le plus élevé se trouvait dans le village de Minto
(100 personnes/km2), tandis que le taux de densité le plus faible se
trouvait dans la paroisse Brunswick (0,4 personne/km2).  Il y avait
4 745 logements privés occupés dans le comté en 1991.  La taille moyenne
des familles était de 2,5 personnes par famille, soit un peu moins que la
moyenne de 2,7 personnes par famille que l'on trouve dans l'ensemble de
la province.
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Tableau 17

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Queens 12 487 12 519  0,3 3 680 3,4 6 270 6 245

Minto V 3 197 3 096  (3,3) 30,9 100,2 1 535 1 560

Chipman V 1 760 1 615  (8,2) 18,5  87,3 775 840

Gagetown V 635 607  (4,5) 48,5  12,5 285 320

Cambridge-Narrows V 471 534 13,3 112,3  4,8 275 260

Villages total partiel 6 063 5 852  (3,5) 210,2  27,8 2 870 2 980

Chipman PAR 1 054 1 126  6,8 490,2  2,3 580 545

Canning PAR 894 955  6,8 173,8  5,5 490 465

Waterborough PAR 844 895  6,0 412,5  2,2 460 435

Petersville PAR 810 857  5,8 604,5  1,4 425 430

Cambridge PAR 714 721  1,0 115,3  6,2 360 360

Johnston PAR 715 716  0,1 385,5  1,9 360 355

Wickham PAR 454 464  2,2 162,2  2,9 245 220

Hampstead PAR 350 339  (3,1) 215,9  1,6 175 165

Gagetown PAR 313 322  2,9 233,5  1,4 165 155

Brunswick PAR 276 272 (1,4) 675,7  0,4 145 125

Paroisses total partiel 6 424 6 667  3,8 3469,1  1,9 3 405 3 255

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Tableau 18

Groupe d’âge Comté de Queens Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 2 350 19% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 1 655 13% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 3 675 29% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 2 770 22% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 2 065 16% 88 150 12% 11%

total 12 519 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Queens était légèrement différente de celle de
l'ensemble de la province.  On y trouvait beaucoup plus de personnes
d'âge moyen et de personnes âgées en pourcentage de la population
totale, et beaucoup moins de personnes dans les catégories de moins de
15 ans, de 15 à 24 ans, et de 25 à 44 ans.  Le rapport de dépendance pour
le comté (le rapport du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans
combiné à celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage
de la population âgée de 15 à 64 ans) était de 54,5 % en 1991 (au
quatrième rang dans la province) par rapport à 49,4 % pour le
Nouveau-Brunswick.
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COMTÉ DE RESTIGOUCHE

Le comté de Restigouche est situé dans le nord de la province.  Il s'agit de
l'un des plus grands comtés, qui se classe troisième pour sa superficie
(8 431 km2).  Sa population était de 38 760 personnes en 1991, et le comté
se classait au douzième rang pour la densité de sa population, soit
4,6 personnes par kilomètre carré.

Le cité de Campbellton, dont la population était de 8 699 personnes en
1991, était la plus grande localité du comté, dont elle regroupait 22 % de
la population.  La ville de Saint-Quentin et Dalhousie comptait 18 % de la
population, et 25 % vivait dans les sept villages situés à l'intérieur du
comté.  Trente-quatre pour cent (34 %) de la population vivait dans les
autres parties non constituées du comté, composées de huit paroisses
rurales.

Tableau 19

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Restigouche 39 921 38 760  (3,0) 8 430,7 4,6 19 160 19 595

Campbellton C 9 073 8 699  (4,1) 17,2 505,5 4 065 4 630

Villes total partiel 9 073 8 699  (4,1) 17,2 505,5 4 065 4 630

Saint-Quentin VILLE 2 264 2 269  0,2 3,6 629,2 1 140 1 125

Dalhousie VILLE 5 363 4 775  (11,0) 13,2 361,7 2 300 2 475

Villes total partiel 7 627 7 044  (7,6) 16,8 419,3 3 440 3 600

Balmoral V 1 969 1 949  (1,0) 43,4  44,9 995 955

Charlo V 1 602 1 597  (0,4) 31,1  51,3 795 800

Atholville V 1 501 1 474  (1,8) 10,4 141,8 725 750

Tide Head V 1 085 1 156  6,5 18  64,2 555 600

Kedgwick V 1 129 1 118  (1,0) 4,2 265,5 540 575

Eel River Crossing V 1 479 1 467  (0,9) 17,4  84,5 725 745

Jacquet River * V 954 872  (8,7) 11,6  75,0 440 430

Villages total partiel 9 719 9 633  (0,9) 136,1 70,8 4 775 4 855

Addington PAR 3 208 3 179  (0,9) 962,6  3,3 1 640 1 535

Dalhousie PAR 2 601 2 700  3,7 125,8  21,5 1 395 1 305

Durham PAR 2 461 2 345  (4,7) 542,7  4,3 1 180 1 165

Saint-Quentin PAR 1 559 1 543  (1,0) 2 433,9  0,6 815 730

Grimmer PAR 1 122 1 149  2,4 633,9  1,8 585 565

Eldon PAR 1 260 1 136  (9,9) 1 774,6  0,6 600 535

Balmoral PAR 745 748  0,4 1 078,1  0,7 385 365

Colborne PAR 339 328  (3,3) 706,6  0,5 155 170

Paroisses total partiel 13 295 13 128  (1,3) 8 258,2  1,6 6 755 6 370

Veuillez noter que Jacquet River et Belledune dans le comté de Gloucester se sont fusionnées sous le nom de Belledune.
t
Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Le taux de densité de la population le plus élevé se trouvait dans la ville
de Saint-Quentin (629 personnes/km2), tandis que le taux le plus faible
était dans la paroisse de Colborne (0,5 personne/km2).  Il y avait 13
330 logements privés occupés dans le comté en 1991.  La taille moyenne
des familles était de 2,7 personnes par famille, ce qui est identique à la
moyenne provinciale.
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Tableau 20

Groupe d’âge Comté de Restigouche Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 8 325 21% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 5 615 14% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 12 805 33% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 7 530 19% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 4 480 12% 88 150 12% 11%

total 38 760 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Restigouche en 1991 reflétait celle de l'ensemble
du Nouveau-Brunswick.  Le rapport de dépendance pour le comté (le
rapport du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans combiné à
celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage de la
population âgée de 15 à 64 ans) était de 49,3 % en 1991 par rapport à
49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.

COMTÉ DE SAINT JOHN

Le comté de Saint John est situé dans le sud du Nouveau-Brunswick.  C'est
le plus petit comté relativement à sa superficie (1 559 km2), mais il se
classe au quatrième rang pour son taux de population.  En effet, sa
population était de 81 462 personnes en 1991, ce qui le classait au
premier rang pour la densité de la population, soit 52,3 personnes par
kilomètre carré.  Il y avait 31 150 logements privés occupés dans le comté
en 1991, et la taille moyenne des familles était de 2,5 personnes par
famille, ce qui est un peu moins que la moyenne provinciale de
2,7 personnes par famille.

La plus grande partie de la population du comté se retrouve à l'intérieur
des limites de la cité de Saint-Jean.  La cité, dont la population était de
74 969 personnes en 1991, représentait 93 % de la population du comté à
ce moment-là.  Moins de 1 % vivait dans le village de St. Martins, et le
reste de la population (7 %) vivait dans trois paroisses rurales.

Tableau 21

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Saint-Jean 82 460 81 462  (1,3) 1 558,6  52,3 38 550 42 915

Saint John C 76 381 74 969  (1,8) 322,8 232,2 35 235 39 735

Villes total partiel 76 381 74 969  (1,8) 322,8 232,2 35 235 39 735

St. Martins V 435 411  (5,5) 2,2 186,4 205 205

Villages total partiel 435 411  (5,5) 2,2 186,4 205 205

Simonds PAR 3 274 3 615 10,3 280,7  12,9 1 850 1 765

Musquash PAR 1 238 1 268  2,4 264,3  4,8 645 625

Saint Martins PAR 1 132 1 199  5,9 688,3  1,7 620 580

Paroisses total partiel 5 644 6 082  7,8 1 233,3  4,9 3 115 2 970

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada
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Tableau 22

Groupe d’âge Comté de Saint-Jean Nouveau-Brunswick Canada

Nbre % Nbre % %
moins de 15 ans 15660 19% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 12390 15% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 26145 32% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 15265 19% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 12000 15% 88 150 12% 11%

total 81462 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Saint John en 1991 était assez différente de celle
de l'ensemble du Nouveau-Brunswick.  Les différences se retrouvaient
dans les catégories d'âge de moins de 15 ans et de 65 ans et plus.  Il y
avait moins d'enfants et plus de personnes âgées en pourcentage de la
population totale que dans l'ensemble de la province.  Le rapport de
dépendance pour le comté (le rapport du nombre de personnes âgées de
moins de 15 ans combiné à celui des personnes âgées de 65 ans ou plus,
en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans) était de 51,4 % en
1991 par rapport à 49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.  Il s'agissait du
rapport de dépendance qui venait au sixième rang pour l'ensemble des
comtés de la province.

COMTÉ DE SUNBURY

Le comté de Sunbury est le plus petit comté du point de vue
géographique, sa superficie de 2 668 km2 le classant au douzième rang.
Sa population était de 23 575 personnes en 1991, l'une des plus faibles de
la province.  Son taux de densité de la population (8.52 personnes/km2)
le classait au huitième rang.

Le comté se composait d'une ville (Oromocto), de deux villages
(Fredericton Junction et Tracy), de sept paroisses rurales et d'une réserve
indienne.  En 1991, quarante pour cent (40 %) de la population du comté
vivait dans la ville d'Oromocto, et seulement 5 % se retrouvait dans les
deux villages.  Le reste de la population (54 %) vivait dans les sept
paroisses rurales non constituées.  La population de la réserve indienne
représentait moins de 1 % de la population totale du comté.

Le taux de densité de la population le plus élevé dans le comté, en
dehors de la réserve, se trouvait dans la ville d'Oromocto
(420 personnes/km2), et le taux le plus faible était dans la paroisse de
Brunswick (1,3 personne/km2).  La densité de la population sur la réserve
était équivalente à 1 950 personnes par kilomètre carré.  Il y avait
7 590 logements privés occupés dans le comté en 1991.  La taille moyenne
des familles était de 3 personnes par famille, ce qui est légèrement
supérieur à la moyenne provinciale de 2,7 personnes par famille.
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Tableau 23

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Sunbury 22 894 23 575 3,0 2 767,9 8,5 12 255 11 320

Oromocto VILLE 9 656 9 325 (3,5) 22,2 420,0 4 975 4 350

Villes total partiel 9 656 9 325 3,5) 22,2 420,0 4 975 4 350

Fredericton Juction V 705 714 1,2 24,2 29,5 350 365

Tracy V 666 576 (13,5) 29,1 19,8 300 275

Villages total partiel 1 371 1 290 (5,9) 53,3 24,2 650 640

Lincoln PAR 3 659 4 508 23,2 160,1 28,1 2 295 2 210

Burton PAR 3 754 3 833 2,0 264,5 14,5 1 950 1 885

Maugerville PAR 1 354 1 467 8,3 927,7 1,6 745 725

Blissville PAR 980 943 (3,8) 333,3 2,8 485 455

Northfield PAR 827 794 (4,0) 352,9 2,3 400 395

Sheffield PAR 743 758 2,0 294,7 2,6 395 360

Gladstone PAR 412 463 12,3 358,8 1,3 260 205

Paroisses total partiel 11 729 12 766 8,8 2692 4,7 6 530 6 235

Oromocto 26 RÉS 138 194 40,5 0,1 1 950,0 105 90

Réserves total partiel 138 194 40,5 0,1 1 950,0 105 90

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Tableau 24

Groupe d’âge Comté de Sunbury Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 5 655 24% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 3 865 16% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 8 775 37% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 3 730 16% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 1 545 7% 88 150 12% 11%

total 23 575 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population du comté de Sunbury était très différente de celle de
l'ensemble du Nouveau-Brunswick.  Cette différence est attribuable en
grande partie à l'influence de la Base des Forces canadiennes à Gagetown.
Il y avait considérablement plus de personnes dans les catégories de
moins de 15 ans, 15 à 24 ans, et 25 à 44 ans.  Inversement, le pourcentage
de la population du comté dans les catégories d'âge de 45 à 64 ans et de
65 ans et plus était de beaucoup inférieur au total de la province.  Le
rapport de dépendance pour le comté (le rapport du nombre de
personnes âgées de moins de 15 ans combiné à celui des personnes âgées
de 65 ans ou plus, en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans)
était de 44,0 % en 1991 (le rapport le plus faible dans la province) par
rapport à 49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.
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COMTÉ DE VICTORIA

Le comté de Victoria est l'un des plus grands comtés, qui se classe au
quatrième rang pour sa superficie (5 475 km2).  Sa population était de
20 786, venant au second rang pour la population la plus faible dans la
province, et le comté se classe au quatorzième rang pour la densité de sa
population (3,8 personnes/km2).

Le comté se compose d'une ville, quatre villages et quatre paroisses
rurales.  En 1991, vingt-neuf pour cent (29 %) de la population du comté
vivait dans la ville de Grand-Sault et 22 % dans les villages, le reste de la
population (49 %) vivant dans les paroisses rurales non constituées.

Le taux de densité de la population le plus élevé se trouvait dans le
village de Plaster Rock (249 personnes/km2), et le taux le plus faible se
trouvait dans la paroisse de Lorne (0,4 personne/km2).  Il y avait
7 190 logements privés occupés dans le comté en 1991.  La taille moyenne
des familles était de 2,7 personnes par famille, ce qui correspond à la
moyenne provinciale.

Tableau 25

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Victoria 21 504 20 786  (3,3) 5 474,6 3,8 10 240 10 550

Grand-Sault VILLE 6 209 6 083  (2,0) 17,7 343,8 2 900 3 185

Villes total partiel 6 209 6 083  (2,0) 17,7 343,7 2 900 3 185

Perth-Andover V 1 889 1 877  (0,7) 10,1 186,1 855 1 025

Plaster Rock V 1 232 1 246  1,1 2,9 429,3 575 670

Drummond V 863 1 007 16,7 8,9 112,9 505 500

Aroostook V 403 409  1,5 2,1 192,9 200 205

Villages total partiel 4 387 4 539  3,5 24 189,1 2 135 2 400

Drummond PAR 2 186 2 148  (1,8) 1 075,2  2,0 1 095 1 050

Gordon PAR 1 952 1 940  (0,7) 1 367,3  1,4 980 960

Denmark PAR 1 800 1 808  0,4 757,7  2,4 915 890

Perth PAR 1 361 1 311  (3,8) 327,8  4,0 685 630

Grand-Sault PAR 1 216 1 160  (4,6) 152,8  7,6 590 570

Andover PAR 1 123 1 094  (2,6) 122,6  8,9 560 535

Lorne PAR 728 703  (3,5) 1 606,1  0,4 365 340

Paroisses total partiel 10 366 10 164  (1,9) 5 409,5  1,9 5 190 4 975

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada
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Tableau 26

Groupe d’âge Comté de Victoria Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 4 720 23% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 3 145 15% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 6 345 31% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 3 765 18% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 2 805 13% 88 150 12% 11%

total 20 786 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population dans le comté de Victoria était légèrement différente de celle
de l'ensemble du Nouveau-Brunswick.  Les pourcentages de population
étaient légèrement plus élevés dans les catégories d'âge de moins de
15 ans et de 65 ans et plus, et moins élevés dans les catégories d'âge de 25
à 44 ans et de 45 à 64 ans.  Le rapport de dépendance pour le comté (le
rapport du nombre de personnes âgées de moins de 15 ans combiné à
celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage de la
population âgée de 15 à 64 ans) était de 56,8 % en 1991 (soit le rapport
qui vient au deuxième rang dans la province) par rapport à 49,4 % pour
le Nouveau-Brunswick.
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COMTÉ DE WESTMORLAND

Le comté de Westmorland est situé dans l'est du Nouveau-Brunswick.  Par
comparaison avec les autres comtés de la province, il se classe au
septième rang pour sa superficie (4 670 km2) et au premier rang pour sa
population.  Sa population en 1991 était de 114 745 personnes, et il se
classait au deuxième rang dans la province pour la densité de sa
population, soit 30,86 personnes par kilomètre carré.

À l'intérieur du comté, le taux de densité de la population le plus élevé se
trouvait dans la ville de Shediac (402 personnes/km2), et le taux le plus
faible se trouvait dans la paroisse de Sackville (2 personnes/km2).

Tableau 27

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de Westmorland 110 969 114 745  3,3 3 718,1  30,9 55 595 59 145

Moncton C 55 536 57 010  2,7 142,3 400,6 26 775 30 235

Villes total partiel 55 536 57 010  2,7 142,3 400,6 26 775 30 235

Dieppe VILLE 9 016 10 463 16,0 51,6 202,7 5 095 5 365

Sackville VILLE 5 470 5 494  0,4 74,4  73,8 2 615 2 875

Shediac VILLE 4 372 4 343  (0,7) 10,8 402,3 2 075 2 270

Villes total partiel 18 858 20 300  7,6 136,8 148,4 9 785 10 510

Cap-Pel_ V 2 261 2 181  (3,5) 23,2  94,2 1 105 1 080

Salisbury V 1 742 1 805  3,5 9,9 182,3 870 935

Petitcodiac V 1 355 1 342  (1,0) 16,5  81,2 630 710

Dorchester V 1 198 848  (29,3) 5,2 163,5 560 290

Saint-Joseph V 665 584  (12,2) 8,9  65,7 265 320

Port Elgin V 470 490  4,3 2,5 196,0 230 260

Villages total partiel 7 691 7 250  (5,7) 66,2 109,5 3 660 3 595

Moncton PAR 7 274 8 268 13,6 603,2  13,7 4 195 4 070

Shediac PAR 7 896 8 249  4,5 431,9  19,1 4 210 4 040

Dorchester PAR 4 786 4 830  0,8 291,6  16,6 2 495 2 335

Salisbury PAR 3 479 3 443  (1,0) 874  3,9 1 730 1715

Botsford PAR 3 014 3 051  1,2 389,1  7,8 1 570 1480

Sackville PAR 1 216 1 237  1,7 605,3  2,0 630 605

Westmorland PAR 1 193 1 082  (9,4) 176,3  6,2 545 540

Paroisses total partiel 28 858 30 160  4,5 3 371,4  8,9 15 375 14 785

N’inclut pas les changements pour le village de Memramcook et de Beaubassin communauté rurale de l’est.

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Il y avait trois villes, six villages et sept paroisses dans le comté, en plus de
la cité de Moncton.  Cette cité représentait 50 % de la population totale du
comté en 1991.  Les villes de Dieppe, Sackville et Shediac comptaient pour
environ 18 % de la population, tandis que 6 % vivait dans les sept villages
situés à l'intérieur des limites du comté.  Le reste de la population, soit
vingt-six pour cent (26 %), vivait dans les paroisses rurales non
constituées.  Il faudrait noter que depuis le recensement de 1991, la
localité rurale de Beaubassin-Est a été formée en fusionnant plusieurs
districts de services locaux dans la paroisse de Botsford, Shediac et une
partie de la paroisse de Sackville.  La population de cette localité rurale
est estimée à environ 6 100 personnes.
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Tableau 28

Groupe d’âge Comté de Westmorland Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 21 850 19% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 16 885 15% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 38 415 33% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 21 895 19% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 15 700 14% 88 150 12% 11%

total 114 745 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme on peut le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition de la
population dans le comté de Westmorland en 1991 était comparable aux
catégories d'âge « moyennes » de l'ensemble du Nouveau-Brunswick.  Les
catégories de 15 à 24 ans et de 65 ans et plus étaient différentes, car le
pourcentage de jeunes était inférieur et le pourcentage de personnes
âgées était supérieur dans le comté de Westmorland par rapport à
l'ensemble de la province.  Le rapport de dépendance pour le comté (le
rapport du   nombre de personnes âgées de moins de 15 ans combiné à
celui des personnes âgées de 65 ans ou plus, en pourcentage de la
population âgée de 15 à 64 ans) était de 48,6 % en 1991 par rapport à
49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.  Il s'agissait du rapport de
dépendance venant au cinquième rang parmi tous les comtés de la
province.

Il y avait 41 900 logements privés occupés dans le comté en 1991, et la
taille moyenne des familles était de 2,6 personnes par famille, ce qui est
comparable à la moyenne de 2,7 pour l'ensemble de la province.
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COMTÉ DE YORK

Le comté de York est le comté qui vient au deuxième rang dans la
province pour sa superficie (9 121 km2) et au troisième rang pour son
taux de population.  En 1991, sa population était de 82 326 personnes, et
le comté se classait au septième rang pour le taux de densité de sa
population (neuf personnes/km2).

Le taux de densité de la population le plus élevé en dehors de la réserve
se trouvait dans la cité de Fredericton (359 personnes/km2), et le taux le
plus faible était dans la paroisse de McAdam (0,2 personne/km2).  La
réserve indienne de Devon présentait une densité de 358,3 personnes par
kilomètre carré.

Tableau 29

Population Population  % de changement Superficie  Population Hommes Femmes

Type 1986 (1) 1991 (2)  1986-1991 (km2)  Densité/km2 Total Total

Comté de York 77 211 82 326  6,5 9 120,8  9,0 40,320 42,005

Fredericton C 44 352 46 466  4,8 129,5 358,8 22,135 24,330

Villes total partiel 44 352 46 466  4,8 129,5 358,8 22,135 24,330

Nackawic VILLE 1 288 1 224  (5,0) 9,1 134,6 615 610

Villes total partiel 1 288 1 224  (5,0) 9,1 134,5 615 610

McAdam V 1 658 1 600  (3,5) 13,4 119,4 745 855

Stanley V 450 429  (4,7) 17,1  25,1 210 220

Canterbury V 495 422  (14,7) 4,3  97,7 200 220

Harvey V 399 372  (6,9) 2,2 170,5 165 210

Millville V 326 334  2,5 11,8  28,0 160 170

Meductic V 237 248  4,5 4,2  59,5 120 130

Villages total partiel 3 565 3 405  (4,5) 53  64,2 1 600 1 805

New Maryland PAR 4 830 5 751 19,1 418,8  13,7 2 875 2 880

Douglas PAR 4 631 5 237 13,1 1 442,6  3,6 2 700 2 540

Kingsclear PAR 3 848 5 055 31,3 308  16,4 2 530 2 525

Bright PAR 2 625 2 849  8,5 384,5  7,4 1 475 1 370

Saint Marys PAR 2 724 2 835  4,0 800,7  3,5 1 465 1 370

Stanley PAR 2 115 1 993  (5,9) 1 999,3  1,0 1 035 955

Southampton PAR 1 836 1 829  (0,5) 456,8  4,0 955 875

Manners Sutton PAR 1 734 1 741  0,4 584,4  3,0 880 860

Queensbury PAR 1 138 1 199  5,4 315,6  3,8 615 585

Prince William PAR 782 869 11,1 294,1  3,0 455 415

Canterbury PAR 623 578  (7,2) 570,2  1,0 295 280

Dumfries PAR 398 398  - 322,1  1,2 220 180

North Lake PAR 244 224  (8,2) 472,6  0,5 120 100

McAdam PAR 108 123 13,8 555  0,2 60 65

Paroisses total partiel 27 636 30 681 11,0 8 924,7  3,4 15 680 15 000

Devon 30 RÉS 370 550 48,5 1,2 458,3 295 255

Réserves total partiel 370 550 48,5 1,2 458,3 295 255

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Il y avait six villages et 14 paroisses dans le comté, en plus de la cité de Fredericton et de la
ville de Nackawic.  La cité représentait 56 % de la population totale du comté, et la ville de
Nackawic comptait un autre 1,5 %.  Près de 4 % de la population du comté vivait dans les six
villages, et le reste de la population (37 %) vivait dans les paroisses rurales non constituées.
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Tableau 30

Groupe d’âge Comté de York Nouveau-Brunswick Canada
Nbre % Nbre % %

moins de 15 ans 16260 20% 151 225 21% 22%

15 à 24 ans 13345 16% 110 945 15% 14%

25 à 44 ans 27325 33% 238 620 33% 34%

45 à 64 ans 15920 19% 134 960 19% 19%

65 ans et plus 9475 12% 88 150 12% 11%

total 82326 100% 723 900 100% 100%

Source : Recensement de la population en 1991, Statistique Canada

Comme vous pouvez le constater dans le tableau ci-dessus, la répartition
de la population du comté de York en 1991 était comparable à celle de la
plupart des catégories d'âge de l'ensemble du Nouveau-Brunswick.  Le
rapport de dépendance pour le comté (le rapport du nombre de
personnes âgées de moins de 15 ans combiné à celui des personnes âgées
de 65 ans ou plus, en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans)
était de 45,4 % en 1991 par rapport à 49,4 % pour le Nouveau-Brunswick.
Le comté vient au troisième rang à l'égard en ce qui a trait au rapport de
dépendance le plus faible parmi tous les comtés de la province.

Il y avait 30 040 logements privés occupés dans le comté en 1991, et la
taille moyenne des familles était de 2,7 personnes par famille, ce qui est
identique à la moyenne de l'ensemble de la province.
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